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Les maisons d’hébergement pour victimes de violence rattachées à des 
communautés ou à des organisations autochtones au Canada, 2022-2023 :  
faits saillants

• En 2022-2023, on dénombrait au Canada 96 maisons d’hébergement rattachées à des communautés ou à 
des organisations autochtones (des Premières Nations, des Métis ou des Inuit) — aussi appelées maisons 
d’hébergement autochtones dans le présent article — ayant pour mandat principal de fournir des services aux 
victimes de violence. Environ les trois quarts (74 %) se trouvaient dans des communautés des Premières Nations, 
des Métis ou des Inuit. Plus de 4 maisons d’hébergement autochtones sur 10 (42 %) étaient situées dans des 
réserves, et plus de la moitié (57 %) de l’ensemble des maisons d’hébergement autochtones étaient situées en 
milieu rural.

• La grande majorité (93 %) des maisons d’hébergement autochtones offraient de l’hébergement à court terme (pour 
une durée de moins de trois mois), tandis qu’une faible proportion d’entre elles (7 %) offraient de l’hébergement à 
long terme (pour une durée de trois mois et plus). À titre de comparaison, plus des trois quarts (77 %) des maisons 
d’hébergement non autochtones offraient de l’hébergement à court terme, et la proportion restante de 23 %, de 
l’hébergement à long terme.

• En 2022-2023, 9 707 victimes de violence ont été admises dans des maisons d’hébergement autochtones. La 
grande majorité d’entre elles étaient des femmes (61 %) et des enfants qui accompagnaient un adulte (38 %).

• En 2022-2023, le nombre d’admissions dans des maisons d’hébergement autochtones était 30 % plus élevé qu’en 
2020-2021, au début de la pandémie de COVID-19. Le nombre d’admissions dans des maisons d’hébergement non 
autochtones (+34 %) a affiché une croissance similaire au cours de cette période.

• En 2022-2023, le nombre global d’admissions dans les maisons d’hébergement autochtones (-8 %) et non 
autochtones (-8 %) était plus faible qu’en 2017-2018, ce qui semble indiquer que le nombre d’admissions n’est 
toujours pas revenu à son niveau prépandémie.

• Le 13 avril 2023, le jour de l’instantané de l’enquête, 972 personnes résidaient dans des maisons d’hébergement 
autochtones pour victimes de violence. Environ la moitié (52 %) étaient des femmes, et plus de 4 personnes sur 10 
(45 %) étaient des enfants qui accompagnaient un adulte.

• Le jour de l’instantané, environ 6 femmes sur 10 (61 %) qui se trouvaient dans des maisons d’hébergement 
autochtones, et 8 femmes sur 10 (80 %) qui se trouvaient dans des maisons d’hébergement non autochtones 
cherchaient à échapper à une situation de violence entre partenaires intimes. Le plus souvent, les résidentes 
des maisons d’hébergement autochtones ont déclaré que leur agresseur était un conjoint de fait actuel (40 %) 
ou un conjoint marié actuel (12 %). Environ 8 femmes sur 10 (81 %) résidant dans des maisons d’hébergement 
autochtones habitaient avec leur agresseur avant de chercher refuge.

• Par rapport à leur proportion au sein de l’ensemble de la population canadienne, les femmes et les enfants des 
Premières Nations, métis ou inuits représentaient une grande proportion des résidents des maisons d’hébergement 
pour victimes de violence. Le jour de l’instantané, 81 % des femmes et 57 % des enfants qui accompagnaient un 
adulte résidant dans des maisons d’hébergement autochtones étaient des membres des Premières Nations, des 
Métis ou des Inuit, tout comme environ le cinquième (22 %) des femmes et le cinquième (20 %) des enfants qui 
accompagnaient un adulte dans des maisons d’hébergement non autochtones. En comparaison, au Canada, 5 % 
des femmes et 8 % des enfants sont autochtones.

• Les maisons d’hébergement autochtones ont déclaré qu’un peu plus de la moitié (52 %) des femmes qui résidaient 
dans leurs établissements le jour de l’instantané avaient déjà reçu leurs services au cours de l’année précédente, 
soit en tant que résidentes (42 %), soit dans la communauté uniquement (10 %). Les maisons d’hébergement 
autochtones situées en milieu urbain ont fait état d’une proportion plus élevée de clients qui avaient déjà reçu leurs 
services par rapport aux établissements autochtones en milieu rural.

• Le 13 avril 2023, 198 personnes se sont vu refuser l’admission par une maison d’hébergement autochtone pour 
victimes de violence. Pour les femmes qui se sont vu refuser l’admission, dans la majorité des cas (76 %), c’était 
parce que l’établissement affichait complet.
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• Le jour de l’instantané en 2023, 69 % des lits dans les maisons d’hébergement autochtones à court terme étaient 
occupés, et 24 % de ces établissements affichaient complet. Ces proportions étaient beaucoup plus élevées que 
celles enregistrées le jour de l’instantané en 2021. Les maisons d’hébergement non autochtones à court terme ont 
également déclaré un taux d’occupation plus élevé pendant cette période (78 %).

• Selon les maisons d’hébergement qui ont pris part à l’enquête, le roulement du personnel et le manque de 
logements abordables à long terme étaient les difficultés les plus courantes que rencontraient les maisons 
d’hébergement autochtones et non autochtones ainsi que leurs résidents en 2022-2023.



Statistique Canada — no 85-002-X au catalogue 5

Article de Juristat — Les maisons d'hébergement pour victimes de violence rattachées  
à des communautés ou à des organisations autochtones au Canada, 2022-2023

Les maisons d’hébergement pour victimes de violence rattachées à des 
communautés ou à des organisations autochtones au Canada, 2022-2023
par Ashley Maxwell

Au Canada, les membres des Premières Nations, les Métis et les Inuit ont une longue histoire, façonnée par diverses 
pratiques sociales, culturelles et politiques. Ce passé a notamment été marqué par le colonialisme et ses politiques 
connexes, comme le système des pensionnats et la rafle des années 1960, qui ont séparé de force les enfants autochtones 
de leurs familles et de leurs communautés, et qui ont interdit aux Autochtones de participer à leurs diverses pratiques 
culturelles et spirituelles, d’utiliser leur langue et de pratiquer leur religion (Aguiar et Halseth, 2015; Bombay et autres, 
2009; Commission de vérité et réconciliation du Canada, 2015; Enquête nationale sur les femmes et les filles autochtones 
disparues et assassinées, 2019). Les répercussions de ces pratiques coloniales sont encore ressenties par les Autochtones 
et leurs communautés aujourd’hui, en raison de la perpétuation des inégalités sociales, de la défavorisation économique 
et de la discrimination (Enquête nationale sur les femmes et les filles autochtones disparues et assassinées, 2019). Par 
exemple, des études ont montré que, comparativement aux non-Autochtones, les Autochtones sont plus susceptibles de 
vivre divers types d’inégalité sociale, comme l’itinérance, la pauvreté et l’instabilité financière (Chambre des communes du 
Canada, 2021; Patrick, 2014; Statistique Canada, 2022; Statistique Canada, 2017a; Uppal, 2022). Les Autochtones sont 
également plus susceptibles d’avoir un revenu et un niveau de scolarité inférieurs, de vivre dans de mauvaises conditions 
de logement et d’éprouver des problèmes de santé mentale et de toxicomanie (Anderson, 2017; Carrière et autres, 2018; 
Firestone et autres, 2015; Melvin, 2023; Melvin et Anderson, 2022; Spillane et autres, 2015; Statistique Canada, 2017b).

Les politiques et les pratiques coloniales continuent également d’avoir des répercussions sur les Autochtones, par la 
perpétuation de la marginalisation sociale et institutionnelle, le racisme, la discrimination et de nombreuses formes de 
traumatismes et de violence, y compris les traumatismes intergénérationnels et la violence fondée sur le genre (Enquête 
nationale sur les femmes et les filles autochtones disparues et assassinées, 2019). Des études ont montré que les 
Autochtones, notamment les femmes et les filles, subissent de façon disproportionnée de nombreuses formes de violence 
et de victimisation comparativement aux femmes et aux filles non autochtones (Boyce, 2016; Heidinger 2022b; Heidinger, 
2021; Perreault, 2022). Cela comprend la victimisation chez les enfants (Brownridge et autres, 2017; Burczycka, 2017; 
Cotter et Savage, 2019; Heidinger, 2022b; Perreault, 2022), la violence entre partenaires intimes et la violence fondée sur le 
genre (Cotter, 2021b; Heidinger, 2022b; Heidinger, 2021), ainsi que l’homicide — la forme la plus grave de violence (David et 
Jaffray, 2022; Sutton, 2023).

Il est important de veiller à ce que les victimes issues des nombreuses communautés des Premières Nations, des Métis 
et des Inuit au pays aient accès à du soutien et à des services adaptés à leur culture, qui tiennent compte de leur histoire 
et de leur situation actuelle. Parmi ces services figurent les maisons d’hébergement pour victimes de violence, qui offrent 
aux personnes fuyant des situations de violence un milieu de vie sûr et sécuritaire tout en répondant à leurs besoins 
fondamentaux. Ces établissements offrent également différents types de soutien et de services dans la communauté. La 
disponibilité des services d’hébergement et l’accès à ceux-ci sont d’une grande importance pour toutes les victimes, mais 
particulièrement pour celles issues de communautés autochtones où persistent des problèmes de logement qui font en 
sorte qu’il est difficile pour elles de trouver d’autres options de logement durables, ce qui entraîne souvent une nouvelle 
victimisation (Chambre des communes du Canada, 2019). De plus, les victimes de violence au sein des communautés 
autochtones, notamment dans les régions rurales, sont susceptibles de composer avec d’autres enjeux qui peuvent rendre 
difficile l’obtention de soutien. Il peut s’agir de l’isolement géographique, de l’absence de confidentialité, de l’accès limité 
aux services téléphoniques ou à Internet, du manque de services d’urgence ou encore du manque de transport abordable 
ou de transport en commun qui peut rendre difficile le déplacement sécuritaire vers d’autres communautés (Chambre des 
communes du Canada, 2019; Nations Unies, 2019).

Le présent article de Juristat, fondé sur les données du plus récent cycle de l’Enquête sur les établissements d’hébergement 
pour les victimes de violence (EEHVV), a pour principal objet de fournir des renseignements sur les maisons d’hébergement 
pour victimes de violence rattachées à des communautés ou à des organisations des Premières Nations, des Métis ou 
des Inuit au Canada en 2022-2023 (voir l’encadré 1). L’EEHVV est un recensement de toutes les maisons d’hébergement 
au Canada, dont le mandat principal est de fournir des services aux victimes de violence (voir la section « Description de 
l’enquête »)1.
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Cet article porte sur les caractéristiques des maisons d’hébergement autochtones au Canada, notamment le nombre 
d’admissions annuelles et les types de services offerts aux victimes. Des renseignements supplémentaires sont également 
présentés au sujet des personnes qui trouvent refuge dans ces établissements pour fuir une situation de violence. Ces 
renseignements sont fondés sur deux périodes distinctes visées par l’EEHVV. D’une part, les données relatives aux 
caractéristiques des refuges sont fondées sur une période de référence de 12 mois en 2022-2023 qui a précédé la collecte 
des données de l’enquête2. D’autre part, les renseignements concernant les résidents de ces établissements reposent 
sur les données recueillies le jour de l’instantané de l’enquête, soit le 13 avril 20233. Tout au long du présent article, 
des comparaisons seront effectuées entre les maisons d’hébergement autochtones et les maisons d’hébergement non 
autochtones.

Il s’agit du troisième cycle de l’EEHVV. Dans la mesure du possible, les résultats sont comparés avec ceux des deux cycles 
précédents de l’enquête (2020-2021 et 2017-2018) afin de dégager les tendances globales pour les maisons d’hébergement 
autochtones pour victimes de violence au Canada. Toutefois, il convient de noter que la période de référence du cycle  
2020-2021 de l’EEHVV coïncide avec le début de la pandémie de COVID-19. Par conséquent, les données de ce cycle 
pourraient rendre compte de la façon dont les maisons d’hébergement se sont adaptées pendant cette période sans 
précédent, dans le contexte des diverses mesures et divers protocoles de santé instaurés au début de la pandémie pour 
ralentir la propagation du virus de la COVID-19. Une comparaison entre les cycles 2022-2023 et 2017-2018 de l’EEHVV 
permet de brosser un portrait plus représentatif de la situation des maisons d’hébergement avant la pandémie.

Cet article a été produit avec le soutien financier de Services aux Autochtones Canada.

Caractéristiques des maisons d’hébergement autochtones pour victimes de violence

La plupart des maisons d’hébergement autochtones fournissent un logement à court terme aux victimes de 
violence

En 2022-2023, 96 maisons d’hébergement rattachées à des communautés ou à des organisations autochtones et qui avaient 
pour mandat principal de servir les victimes de violence étaient en activité partout au Canada4. La majorité (74 %, soit 71 
établissements) des maisons d’hébergement autochtones ont déclaré être situées dans une communauté des Premières 
Nations, des Métis ou des Inuit. Environ 4 établissements autochtones sur 10 (42 %, soit 40 établissements) étaient situés 
dans une réserve des Premières Nations, tandis que 44 % (42 établissements) appartenaient à un gouvernement ou à un 
conseil de bande des Premières Nations ou étaient exploités par ceux-ci5 6. Dans l’ensemble, les maisons d’hébergement 
autochtones représentaient 17 % des établissements en activité au Canada en 2022-2023. En comparaison, il y avait 441 
maisons d’hébergement non autochtones, lesquelles représentaient la grande majorité (79 %) des maisons d’hébergement 
pour victimes de violence au Canada en 2022-2023. La proportion restante de 4 % des maisons d’hébergement n’ont pu être 
identifiées comme étant autochtones ou non autochtones (voir l’encadré 1).
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Encadré 1 
Définition des maisons d’hébergement autochtones pour victimes de violence 

Aux fins du présent article, les réponses données à cinq questions de l’Enquête sur les établissements d’hébergement 
pour les victimes de violence (EEHVV) ont été utilisées pour désigner les maisons d’hébergement pour victimes de 
violence qui sont rattachées à des communautés ou à des organisations autochtones au Canada. Les questions  
sont les suivantes : 

1. Est-ce que votre établissement est une organisation autochtone?
2. Votre établissement est-il situé dans une communauté des Premières Nations, des Métis ou des Inuit?
3. Votre établissement est-il situé dans une réserve?
4. Votre établissement appartient-il à un gouvernement des Premières Nations (conseil de bande)?
5. Votre établissement est-il exploité par un gouvernement des Premières Nations (conseil de bande)?

Un établissement est désigné comme une maison d’hébergement autochtone s’il a répondu « oui » à au moins une de 
ces questions, et comme une maison d’hébergement non autochtone s’il a répondu « non » à au moins une des questions 
et n’a répondu « oui » à aucune des questions7. De plus, on a eu recours à l’imputation historique des données des 
cycles précédents de l’EEHVV pour désigner les maisons d’hébergement autochtones et non autochtones8. Les maisons 
d’hébergement qui n’ont pas répondu à ces questions au cours d’un des cycles ont été exclues de l’analyse dans cet 
article. En 2022-2023, 23 maisons d’hébergement (et 222 résidents) ont été exclus de l’analyse.

Lorsqu’on interprète les résultats présentés dans cet article, il est important de noter que les maisons d’hébergement 
autochtones pour victimes de violence ne se trouvent pas toutes dans une communauté autochtone, et que certaines sont 
situées en milieu urbain. En 2022-2023, 74 % des maisons d’hébergement autochtones ont déclaré, dans le cadre de 
l’EEHVV, être situées dans une communauté des Premières Nations, des Métis ou des Inuit. En outre, les établissements 
autochtones peuvent offrir des services à des personnes non autochtones, et les établissements non autochtones peuvent 
offrir des services à des Autochtones9 10. Le 13 avril 2023, 22 % des femmes résidant dans des maisons d’hébergement 
non autochtones étaient des membres des Premières Nations, des Métis ou des Inuit11. Les données de l’EEHVV ne 
permettent pas non plus d’établir de comparaison entre les groupes autochtones, à l’exception de l’information liée aux 
établissements situés dans des réserves et hors réserve.

La plupart (93 %, soit 89 établissements) des maisons d’hébergement autochtones pour victimes de violence étaient des 
établissements à court terme, qui offrent généralement de l’hébergement aux résidents pour une durée de moins de trois 
mois sous forme de lits individuels. Les établissements de ce type comprennent notamment les refuges pour victimes de 
violence familiale, les maisons de transition et les maisons privées qui font partie d’un réseau de maisons d’hébergement. 
Les sept autres maisons d’hébergement autochtones (7 %) étaient des établissements à long terme, qui offrent généralement 
de l’hébergement pour une durée de trois mois et plus dans des logements résidentiels comme des appartements. En 
comparaison, 340 (77 %) établissements non autochtones offraient de l’hébergement à court terme, alors qu’on dénombrait 
101 maisons d’hébergement non autochtones à long terme, qui représentaient 23 % des établissements non autochtones.

Bien que la plupart des établissements pour victimes de violence au Canada offrent de l’hébergement à court terme, il ne faut 
pas négliger l’utilité et l’importance des établissements à long terme, en particulier dans les communautés des Premières 
Nations, des Métis et des Inuit, où les maisons d’hébergement à long terme sont moins nombreuses et où les problèmes de 
logement sont accrus (Maki, 2020; Maki, 2019). Comparativement aux communautés non autochtones, les communautés 
autochtones connaissent une pénurie de logements plus importante, et les logements offerts sont souvent de piètre qualité 
(Anderson, 2017; Chambre des communes du Canada, 2019; Melvin et Anderson, 2022; Sénat du Canada, 2015). Cette 
instabilité du logement rend plus difficile l’établissement de maisons d’hébergement à long terme dans ces localités du pays 
dont la tendance à l’isolement et à l’éloignement géographique complique davantage la disponibilité des services et l’accès à 
ceux-ci. Les maisons d’hébergement à long terme, que l’on désigne souvent comme logements de deuxième ou de troisième 
étape, aident davantage les victimes de violence à gagner en stabilité et en autonomie et à faire la transition vers un milieu 
de vie exempt de violence (Maki, 2020; Maki, 2019).
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À l’instar des cycles précédents de l’EEHVV (Maxwell, 2022; Maxwell, 2020), en 2022-2023, plus de la moitié (57 %) des 
maisons d’hébergement rattachées à des communautés ou à des organisations autochtones au Canada étaient situées dans 
des régions rurales12. En comparaison, un peu moins de 3 maisons d’hébergement non autochtones sur 10 (29 %) étaient 
situées en région rurale. Environ la moitié (51 %) des maisons d’hébergement autochtones en milieu rural étaient situées 
dans des réserves. 

Le nombre de maisons d’hébergement autochtones pour victimes de violence dans les provinces et territoires correspondait 
généralement aux régions du pays où les populations autochtones ont tendance à habiter. En 2022-2023, l’Ontario et 
la Colombie-Britannique comptaient le plus grand nombre de maisons d’hébergement autochtones à court terme (21 et 
17 établissements, respectivement); venaient ensuite les territoires (Yukon, Territoires du Nord-Ouest et Nunavut), qui 
comptaient ensemble 12 établissements autochtones à court terme13. Selon les données du Recensement de la population 
de 2021, l’Ontario et la Colombie-Britannique comptent le plus grand nombre de membres des Premières Nations, de Métis 
et d’Inuit parmi leurs populations respectives, mais les territoires et les provinces de l’Ouest affichent les proportions les plus 
élevées de population autochtone (Statistique Canada, 2022).

Plus de la moitié des maisons d’hébergement autochtones ont pour mandat de servir uniquement les femmes  
et les enfants

Habituellement, les activités des maisons d’hébergement pour victimes de violence ainsi que les populations qu’elles 
doivent servir sont régies par une politique ou un mandat général. En 2022-2023, plus de la moitié (55 %) des maisons 
d’hébergement autochtones et près des deux tiers (65 %) des maisons d’hébergement non autochtones ont déclaré avoir 
pour mandat de servir uniquement les femmes et les enfants14. Près de 1 maison d’hébergement autochtone sur 5 (18 %) et 
environ 1 maison d’hébergement non autochtone sur 10 (11 %) avaient pour mandat précis de servir des femmes seulement.

Peu de maisons d’hébergement pour victimes de violence avaient pour mandat de servir exclusivement des hommes ou 
des personnes d’un autre genre15. Cependant, certains établissements incluaient ces populations dans leur mandat. Plus 
du cinquième des maisons d’hébergement autochtones (22 %) et des maisons d’hébergement non autochtones (23 %) ont 
déclaré avoir pour mandat de servir des adultes d’un autre genre, tandis que de petites proportions d’entre elles avaient pour 
mandat de servir des hommes (6 % et 3 %, respectivement).

Néanmoins, en dépit de leur mandat, certaines maisons d’hébergement ont admis, en 2022-2023, des personnes autres 
que celles prévues dans leur mandat. En 2022-2023, 25 % des maisons d’hébergement autochtones et 18 % des maisons 
d’hébergement non autochtones ont admis des personnes qui ne relevaient pas de leur mandat. Par exemple, 11 % 
des maisons d’hébergement autochtones et 6 % des maisons d’hébergement non autochtones ont admis dans leurs 
établissements des enfants qui accompagnaient un adulte, même si elles n’avaient pas précisément pour mandat d’admettre 
des enfants16.

Les maisons d’hébergement précisent également dans leur mandat les types de violence dont sont victimes les populations 
qu’elles servent. Selon les résultats de l’EEHVV, toutes les maisons d’hébergement autochtones (100 %) et la grande 
majorité des maisons d’hébergement non autochtones (93 %) ont déclaré avoir le mandat d’offrir des services aux victimes 
de divers types de violence17. Toutes les maisons d’hébergement autochtones (100 %) ont déclaré avoir pour mandat de 
servir les victimes de violence conjugale; une grande majorité d’entre elles (94 %) ont indiqué avoir pour mandat de servir les 
victimes d’autres formes de violence familiale18 et 89 %, les victimes d’autres formes de violence liées aux relations intimes. 
Des proportions plus faibles de maisons d’hébergement autochtones ont déclaré avoir pour mandat de servir les victimes de 
violence envers les personnes âgées (78 %) et de violence infligée par une connaissance ou un ami (64 %).

La plupart du temps, les maisons d’hébergement autochtones offrent aux victimes des services d’orientation pour 
la recherche de logement et des services de défense des droits

Les maisons d’hébergement pour victimes de violence fournissent plus qu’un simple espace de vie sécuritaire aux personnes 
victimes de violence ou qui fuient une situation de violence, en offrant divers services et programmes qui tiennent compte de 
la situation et des antécédents sociaux et économiques variés de leur clientèle. Le type de services offerts et leur disponibilité 
peuvent varier selon la taille et l’emplacement de l’établissement, et selon le type de logement fourni. En outre, les mesures 
de soutien et les programmes offerts peuvent également être déterminés par les besoins collectifs des populations servies 
par ces établissements.
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Bon nombre des services que les maisons d’hébergement offrent aux victimes apportent le soutien supplémentaire qui peut 
s’avérer nécessaire pour quitter une situation de violence, comme de l’aide pour obtenir un autre emploi ou trouver un autre 
logement. L’accès à ces formes supplémentaires de soutien dans les maisons d’hébergement peut influer sur la décision 
d’une victime de quitter un agresseur et peut aussi l’aider à réduire le risque de retourner dans une situation de violence 
(Maki, 2020).

En plus d’offrir des services adaptés aux différences culturelles des populations autochtones19, il est important pour 
les maisons d’hébergement de fournir à ces populations des services qui prennent en considération les circonstances 
particulières qu’elles peuvent vivre, tout en tenant compte des diverses politiques et pratiques coloniales qui ont contribué à 
ces circonstances. Selon les résultats de l’EEHVV, la grande majorité (94 %) des maisons d’hébergement autochtones ont 
déclaré offrir des services adaptés aux différences culturelles des populations autochtones en 2022-2023 (tableau 1). En 
comparaison, un peu plus de la moitié (54 %) des maisons d’hébergement non autochtones offraient ce type de services.

En 2022-2023, la plupart des maisons d’hébergement autochtones ont déclaré offrir des services généraux aux victimes 
de violence, comme des services d’orientation pour la recherche de logement (95 %), des services de défense des droits 
(92 %) et du soutien par ligne d’écoute téléphonique (86 %). Des proportions semblables de maisons d’hébergement non 
autochtones ont déclaré offrir les mêmes types de services aux victimes (89 %, 93 % et 85 %, respectivement).

Les établissements autochtones étaient proportionnellement plus nombreux que les établissements non autochtones à 
déclarer offrir des services de soutien professionnels de traitement de la toxicomanie (41 % par rapport à 22 %) et des 
services d’emploi (42 % par rapport à 33 %), mais moins nombreux à déclarer offrir du counselling collectif pour les adultes 
(53 % par rapport à 63 %).

Admissions dans les maisons d’hébergement

Plus de 9 700 personnes ont été admises dans des maisons d’hébergement autochtones en 2022-2023

En 2022-2023, 9 707 personnes ont été admises20 dans des maisons d’hébergement pour victimes de violence rattachées 
à des communautés ou à des organisations autochtones (tableau 2). Un peu plus de 6 personnes admises sur 10 (61 %) 
étaient des femmes. Sur une période de 12 mois21, 5 919 femmes, 29 hommes et 35 adultes d’un autre genre ont été admis 
dans des maisons d’hébergement autochtones. En outre, 3 724 enfants qui accompagnaient un adulte ont été admis. En 
comparaison, plus de 48 700 personnes ont été admises dans des maisons d’hébergement non autochtones en 2022-2023, 
dont 60 % étaient des femmes.

Le nombre d’admissions dans les maisons d’hébergement autochtones et non autochtones est inférieur à celui 
enregistré avant la pandémie de COVID-19

En 2022-2023, le nombre d’admissions dans les maisons d’hébergement autochtones pour victimes de violence était  
30 % supérieur à ce qu’il était au début de la pandémie de COVID-19 en 2020-2021, mais il était 8 % inférieur à ce qu’il était 
en 2017-2018 (graphique 1). Les maisons d’hébergement non autochtones ont enregistré une croissance semblable de leurs 
admissions de 2020-2021 à 2022-2023 (+34 %), ainsi qu’une diminution similaire par rapport à 2017-2018 (-8 %).
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La baisse globale du nombre d’admissions dans les maisons d’hébergement pour victimes de violence en 2020-2021 est 
probablement attribuable à la pandémie de COVID-19 et à ces effets sur ces types d’établissements, ce qui ne rend pas 
nécessairement compte d’une diminution des besoins des victimes en la matière (Ibrahim, 2022; Maxwell, 2022). Au cours 
de cette période, de nombreuses mesures ont été instaurées dans les maisons d’hébergement afin de protéger la santé 
et la sécurité du personnel et des résidents et de prévenir la propagation du virus de la COVID-19. Parmi celles-ci figurent 
la modification physique des espaces d’hébergement et l’adoption de protocoles de protection de la santé ou de pratiques 
de nettoyage plus stricts. Lors de l’EEHVV de 2020-2021, plus de 6 maisons d’hébergement autochtones sur 10 (65 %) et 
une proportion semblable de maisons d’hébergement non autochtones (61 %) ont déclaré avoir réduit le nombre total de lits 
ou d’unités dans leurs établissements en raison de la pandémie, tandis que près de la moitié des maisons d’hébergement 
autochtones (46 %) et non autochtones (47 %) ont indiqué que les mesures de distanciation physique avaient eu des 
répercussions sur leur capacité d’hébergement maximale (Maxwell, 2022). En outre, d’autres recherches menées au cours 
de cette période ont indiqué que certaines victimes de violence se montraient réticentes à demander de l’aide au début 
de la pandémie pour diverses raisons, comme la crainte de contracter la COVID-19, la confusion liée à la disponibilité 
et à l’accessibilité des maisons d’hébergement, et des préoccupations attribuables à d’autres facteurs de stress liés à la 
pandémie, comme la perte d’un emploi et la fermeture d’écoles (Hébergement femmes Canada, 2020; Moffitt et autres, 2020; 
Trudell et Whitmore, 2020).

Presque toutes les provinces et tous les territoires du Canada ont enregistré une augmentation globale des admissions 
dans les maisons d’hébergement autochtones de 2020-2021 à 2022-2023, à l’exception de l’Alberta (-12 %) et de la 
Colombie-Britannique (-8 %), qui ont affiché des baisses. Ce sont les maisons d’hébergement autochtones du Québec qui 
ont enregistré la plus forte hausse du nombre d’admissions (+121 %). Dans l’ensemble, les admissions dans les maisons 
d’hébergement non autochtones ont également augmenté dans la plupart des provinces du pays, sauf dans les territoires 
(-61 %) et en Saskatchewan (-2 %).
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Les maisons d’hébergement autochtones et non autochtones ont enregistré une hausse des admissions globales dans les 
établissements à court terme en 2022-2023 par rapport à la période marquant le début de la pandémie de COVID-19, en 
2020-2021. Dans l’ensemble, il y a eu 31 % plus d’admissions dans les établissements autochtones à court terme en  
2022-2023 qu’en 2020-2021, et 35 % plus d’admissions dans les établissements non autochtones à court terme (tableau 3). 
En revanche, les constatations liées aux établissements à long terme étaient différentes. En 2022-2023, il y a eu 11 % 
moins d’admissions dans les établissements autochtones à long terme qu’en 2020-2021, tandis que les établissements non 
autochtones à long terme ont enregistré une augmentation de 23 % des admissions.

Le nombre d’admissions d’enfants accompagnant un adulte dans les maisons d’hébergement autochtones affiche 
une forte croissance

En 2022-2023, la hausse globale des admissions dans les maisons d’hébergement autochtones et non autochtones était 
principalement attribuable à l’augmentation du nombre d’admissions de femmes (+22 % et +34 %, respectivement) qui, 
dans l’ensemble, constituent la majorité des admissions dans les établissements d’hébergement pour victimes de violence. 
Comparativement à 2020-2021, il y a également eu une forte augmentation du nombre d’enfants accompagnant un adulte 
dans les maisons d’hébergement (+47 % et +36 %, respectivement). Cela dit, les admissions de femmes et d’enfants 
accompagnant un adulte dans les maisons d’hébergement autochtones étaient plus faibles en 2022-2023 qu’en 2017-2018, 
en baisse de 12 % et de 2 %, respectivement.

À l’inverse, il y a eu un recul du nombre d’hommes admis dans les établissements en 2022-2023, en particulier dans les 
maisons d’hébergement autochtones, où 29 hommes ont été admis en 2022-2023, comparativement à 59 hommes en  
2020-2021 (-51 %). Cependant, les maisons d’hébergement autochtones ont admis plus de deux fois plus (+119 %) d’adultes 
d’un autre genre dans leurs établissements en 2022-2023 comparativement à 2020-2021 (35 admissions par rapport à 16).

Profil des maisons d’hébergement et de leurs résidents

La majorité des résidents de maisons d’hébergement autochtones et non autochtones pour victimes de violence 
sont des femmes et des enfants qui accompagnent un adulte

Le jour de l’instantané de l’enquête, soit le 13 avril 202322, 972 personnes résidaient dans des maisons d’hébergement pour 
victimes de violence rattachées à des communautés ou à des organisations autochtones, un nombre beaucoup plus élevé 
(+83 %) que celui enregistré le jour de l’instantané en 2021 (532) (tableau 4). La quasi-totalité (97 %) des résidents des 
maisons d’hébergement autochtones dénombrés le 13 avril 2023 étaient des femmes et des enfants qui accompagnaient un 
adulte; plus précisément, 507 femmes (52 %) et 439 enfants (45 %) y résidaient. Ce nombre était aussi plus élevé (+28 %) 
que celui observé le jour de l’instantané en 2018 pour les maisons d’hébergement autochtones, quand 758 résidents ont été 
dénombrés.

Les femmes et les enfants qui accompagnaient un adulte représentaient également la quasi-totalité (99 %) des résidents des 
maisons d’hébergement non autochtones le jour de l’instantané en 2023. Le 13 avril 2023, 6 387 personnes résidaient dans 
des établissements non autochtones, dont plus de la moitié (53 %) étaient des femmes. Il s’agit d’une augmentation (+37 %) 
par rapport au nombre enregistré le jour de l’instantané en 2021, et d’un nombre légèrement supérieur (+4 %) à celui observé 
le jour de l’instantané en 2018.

Les maisons d’hébergement à court terme et à long terme pour victimes de violence ont indiqué que la plupart de leurs 
résidents étaient des femmes et des enfants qui accompagnaient un adulte. La tendance était semblable pour les maisons 
d’hébergement en milieu rural et en milieu urbain ainsi que pour les établissements situés dans des réserves et hors réserve.

Le jour de l’instantané, environ 9 résidents de maisons d’hébergement autochtones (89 %) et non autochtones (91 %) sur 
10 se trouvaient dans ces établissements pour cause de violence. Si le mandat général des maisons d’hébergement pour 
victimes de violence détermine les segments de la population qu’elles doivent servir, toutes les personnes qui résident 
dans leurs établissements ne fuient pas une situation de violence. Il arrive que certaines personnes cherchent refuge 
pour d’autres raisons, que ce soit pour obtenir des services d’intervention en situation de crise ou de l’aide d’urgence, ou 
en raison du nombre limité d’endroits en mesure de répondre à leurs besoins au sein de leur communauté. C’est peut-
être plus particulièrement le cas dans les communautés autochtones, qui comptent généralement moins de ressources 
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d’hébergement que les communautés non autochtones (Chambre des communes du Canada, 2019). De plus, les victimes de 
violence peuvent subir d’autres types d’inégalités sociales et de désavantages, comme la pauvreté et l’itinérance. De telles 
circonstances peuvent coïncider avec la violence ou découler du fait d’avoir quitté une situation de violence (Maki, 2020).  

Dans l’analyse qui suit, l’accent sera mis sur les personnes qui résidaient dans des maisons d’hébergement le 13 avril 2023 
(jour de l’instantané de l’enquête) pour des raisons de violence.

Dans l’ensemble, 8 femmes sur 10 résidant dans des maisons d’hébergement autochtones sont membres des 
Premières Nations, métisses ou inuites

Environ 4 maisons d’hébergement autochtones sur 10 (42 %) n’ont pas fourni de renseignements sur l’identité autochtone 
de leurs résidents le jour de l’instantané de l’EEHVV. Toutefois, l’analyse de celles qui l’ont fait semble indiquer que, 
comparativement à leur proportion au sein de la population canadienne, les membres des Premières Nations, les Métis et 
les Inuit étaient surreprésentés parmi les résidents de maisons d’hébergement autochtones pour victimes de violence le 
13 avril 2023. Selon les résultats de l’enquête, les femmes autochtones représentaient 81 % des résidents des maisons 
d’hébergement autochtones le jour de l’instantané, une proportion plus élevée que celles enregistrées lors des deux 
cycles précédents de l’enquête (60 % en 2021 et 70 % en 2018 dans les maisons d’hébergement autochtones) (Maxwell, 
2022; Maxwell, 2020). En outre, les femmes autochtones étaient surreprésentées dans les maisons d’hébergement non 
autochtones (22 % des résidents)23. En comparaison, les femmes autochtones représentent 4,7 % des femmes au sein de la 
population canadienne24.

Les enfants autochtones étaient aussi surreprésentés parmi les résidents des maisons d’hébergement pour victimes 
de violence le jour de l’instantané, comparativement à leur proportion au sein de la population canadienne. Les enfants 
des Premières Nations et les enfants métis ou inuits représentaient 57 % des enfants dans les maisons d’hébergement 
autochtones et 20 % des enfants dans les maisons d’hébergement non autochtones. En comparaison, les enfants 
autochtones représentent 8,2 % des enfants au sein de la population canadienne25.

En général, les femmes autochtones étaient plus nombreuses dans les maisons d’hébergement pour victimes de 
violence situées en milieu rural qu’en milieu urbain. Le jour de l’instantané, 89 % des femmes résidant dans des maisons 
d’hébergement autochtones en milieu rural étaient autochtones, comparativement à 78 % des femmes résidant dans des 
maisons d’hébergement autochtones en milieu urbain. En outre, la proportion de femmes autochtones résidant dans des 
maisons d’hébergement non autochtones était plus élevée en milieu rural (34 %) qu’en milieu urbain (20 %).

Les maisons d’hébergement autochtones situées dans des réserves comportaient également une proportion plus élevée 
de résidents autochtones que les établissements situés hors réserve. En effet, 92 % des résidentes d’établissements 
autochtones situés dans des réserves étaient autochtones, comparativement à 72 % des résidentes d’établissements 
autochtones situés hors réserve.

La plupart des femmes résidant dans des établissements d’hébergement autochtones et non autochtones y sont 
pour échapper à la violence entre partenaires intimes

Les données déclarées par la police et les données autodéclarées ont toujours montré que la violence entre partenaires 
intimes26 est l’une des formes de victimisation les plus répandues au Canada, qui touche de façon disproportionnée certaines 
populations (Cotter, 2021b; Heidinger, 2021; Savage, 2021b). Les femmes ont tendance à subir les formes les plus graves 
de ce type de violence, y compris les agressions physiques et sexuelles (Burczycka, 2019; Burczycka, 2016). Dans certaines 
situations, la violence entre partenaires intimes mène également à des homicides (David et Jaffray, 2022). Les femmes 
autochtones, en particulier, sont plus susceptibles d’être touchées par la violence entre partenaires intimes (Boyce, 2016; 
Burczycka, 2016; Heidinger, 2022b; Heidinger, 2021) et d’être victimes d’homicides découlant de ce type de violence (David 
et Jaffray, 2022; Sutton, 2023). Cette situation est attribuable aux répercussions intergénérationnelles des politiques et des 
pratiques coloniales (Enquête nationale sur les femmes et les filles autochtones disparues et assassinées, 2019).
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Le jour de l’instantané de l’enquête, environ 6 femmes sur 10 (61 %) dans des maisons d’hébergement autochtones et 
8 femmes sur 10 (80 %) dans des maisons d’hébergement non autochtones échappaient à la violence aux mains d’un 
partenaire intime, actuel ou ancien (graphique 2). Plus précisément, elles cherchaient le plus souvent un refuge en raison de 
la violence infligée par un conjoint de fait actuel (40 % des résidentes d’établissements autochtones et 34 % des résidentes 
d’établissements non autochtones). La violence infligée par un conjoint marié actuel venait au deuxième rang des raisons 
pour lesquelles les femmes résidaient dans une maison d’hébergement (12 % et 21 %, respectivement). Enfin, une petite 
proportion de résidentes cherchaient à échapper à une situation de violence infligée par un partenaire amoureux actuel  
(2 % et 6 %, respectivement) ou un ex-partenaire amoureux (2 % et 3 %, respectivement)27.

Les maisons d’hébergement ont également déclaré que certaines résidentes cherchaient refuge en raison de violences 
qu’elles subissaient aux mains d’une personne autre qu’un partenaire intime. Le jour de l’instantané de l’enquête, 8 % 
des femmes résidant dans des établissements autochtones et 7 % des femmes résidant dans des établissements non 
autochtones avaient échappé à des violences infligées par un parent, un frère ou une sœur ou un membre de la  
famille élargie.

Dans le cadre de l’EEHVV, on a également demandé aux maisons d’hébergement si leurs résidentes vivaient avec 
l’agresseur avant de chercher refuge dans leurs établissements. Le jour de l’instantané, plus de 8 femmes sur 10  
(81 %) résidant dans des maisons d’hébergement autochtones et environ les deux tiers (63 %) de celles résidant dans des 
établissements non autochtones vivaient avec leur agresseur avant de chercher refuge. Ces résultats sont comparables à 
ceux de l’étude sur la violence entre partenaires intimes déclarée par la police, qui a révélé que les victimes de ce type de 
violence vivent souvent dans un logement qu’elles partagent avec leur agresseur (Burczycka, 2019). D’autres études ont 
également révélé qu’il peut être plus difficile d’échapper à une relation de violence si une victime partage un domicile avec 
son agresseur (Anderson et Saunders, 2003).
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Les femmes résidant dans des maisons d’hébergement autochtones et non autochtones sont le plus souvent 
victimes de violence émotive ou psychologique 

Les maisons d’hébergement pour victimes de violence ont déclaré que les femmes hébergées dans leurs établissements 
le jour de l’instantané avaient été victimes de nombreuses formes de violence. Selon les résultats de l’EEHVV, la violence 
émotive ou psychologique (57 %) avait été la forme de violence le plus souvent subie par les résidentes d’établissements 
autochtones, suivie de la violence physique (53 %) (tableau 5)28. Les femmes résidant dans des maisons d’hébergement non 
autochtones le jour de l’instantané étaient elles aussi le plus souvent victimes de violence émotive ou psychologique (85 %) 
et de violence physique (74 %).

Selon les déclarations des maisons d’hébergement, les établissements autochtones comptaient une moins grande proportion 
de femmes à avoir connu certaines formes de violence que les établissements non autochtones; c’était le cas pour de 
nombreux types particuliers de violence. Par exemple, le quart (26 %) des femmes résidant dans des établissements 
autochtones ont été victimes d’exploitation financière, comparativement à un peu plus de la moitié (52 %) des femmes 
résidant dans des établissements non autochtones. Par ailleurs, le quart des femmes vivant dans des établissements 
autochtones ont été victimes de harcèlement (25 %) et environ le cinquième (18 %) ont été victimes de violence sexuelle, 
comparativement à environ le tiers des femmes hébergées dans des établissements non autochtones (32 % et 35 %, 
respectivement).

Tout comme l’indiquent les cycles précédents de l’EEHVV (Maxwell, 2022; Maxwell, 2020), le jour de l’instantané, une 
faible proportion de résidentes de maisons d’hébergement autochtones (4 %) et non autochtones (6 %) ont été victimes de 
violence liée à la traite des personnes. Selon d’autres études sur la traite des personnes, les femmes et les filles autochtones 
courent un risque accru de subir cette forme de violence et d’être victimes d’exploitation sexuelle (Association des femmes 
autochtones du Canada, 2023; Chambre des communes du Canada, 2018; Sécurité publique Canada, 2020; Sécurité 
publique Canada, 2019; Sethi, 2007). Selon les conclusions de l’Enquête nationale sur les femmes et les filles autochtones 
disparues et assassinées, ce fait est attribuable aux conséquences des politiques et des pratiques coloniales qui perpétuent 
la défavorisation économique, le racisme, la discrimination et les mauvais traitements. Ces politiques et pratiques ont 
également entraîné une vulnérabilité accrue à diverses formes de victimisation, comme la traite des personnes (Enquête 
nationale sur les femmes et les filles autochtones disparues et assassinées, 2019).

Les trois quarts environ des femmes admises dans des maisons d’hébergement autochtones et non autochtones 
sont accompagnées de leurs enfants

Le jour de l’instantané de l’enquête, plus de 7 femmes sur 10 résidant dans des maisons d’hébergement autochtones (75 %) 
et non autochtones (72 %) pour victimes de violence avaient des responsabilités parentales29. Les maisons d’hébergement 
autochtones ont déclaré que 74 % des résidentes qui avaient des responsabilités parentales ont été admises avec un 
ou plusieurs de leurs enfants, tandis que 26 % ont été admises sans leurs enfants30. Des proportions semblables ont été 
observées chez les femmes ayant des responsabilités parentales qui résidaient dans des établissements non autochtones 
(75 % et 25 %, respectivement).

Les femmes résidant dans des maisons d’hébergement autochtones et non autochtones protègent le plus souvent 
leurs enfants contre l’exposition à la violence

Les femmes qui ont des responsabilités parentales peuvent chercher refuge pour fuir une situation de violence dont elles 
veulent protéger leurs enfants. Selon des données récentes sur la victimisation autodéclarée, plus de 1 personne sur 4  
(27 %) au Canada a fait l’objet de victimisation pendant l’enfance, ce qui comprend la violence physique ou sexuelle 
(Heidinger, 2022a), tandis qu’environ 1 personne sur 5 (21 %) a été témoin de violence à la maison aux mains d’un parent ou 
d’un tuteur pendant l’enfance (Cotter, 2021a). Ces expériences de la violence étaient plus courantes chez les Autochtones 
que chez les non-Autochtones, et plus susceptibles de se répéter (Perreault, 2022). En outre, selon les données récentes 
déclarées par la police, environ le tiers (32 %) des incidents de violence visant des enfants et des jeunes et qui ont été portés 
à l’attention de la police ont été commis par un membre de la famille, le plus souvent un parent (Conroy, 2021).

L’EEHVV a également permis de recueillir des renseignements sur les formes de violence contre lesquelles les résidents 
de maisons d’hébergement protégeaient leurs enfants le jour de l’instantané. Les maisons d’hébergement autochtones ont 
indiqué que la majorité des femmes ayant des responsabilités parentales lors de leur admission dans leurs établissements 
protégeaient leurs enfants contre l’exposition à la violence (85 %) (graphique 3)31 32. Les femmes admises dans les 
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établissements non autochtones protégeaient également plus couramment leurs enfants contre cette forme de violence  
(76 %). Un peu moins de la moitié (47 %) des résidentes d’établissements autochtones cherchaient refuge pour protéger 
leurs enfants contre la violence émotive ou psychologique, tandis que 33 % cherchaient refuge pour les protéger contre  
la violence physique. En comparaison, les maisons d’hébergement non autochtones ont indiqué que parmi leurs résidentes 
ayant des responsabilités parentales, environ 7 femmes sur 10 (68 %) cherchaient à protéger leurs enfants contre la violence 
émotive ou psychologique, tandis qu’un peu moins de la moitié (47 %) cherchaient à protéger leurs enfants contre la  
violence physique.

Près de 6 femmes sur 10 résidant dans des maisons d’hébergement autochtones sont âgées de 18 à 34 ans

Les recherches ont toujours montré que les jeunes sont souvent associés à un risque plus élevé de victimisation avec 
violence (Conroy et Cotter, 2017; Cotter et Savage, 2019; Perreault, 2015; Savage, 2021b), surtout parmi des populations 
particulières, comme les femmes et les filles autochtones (Boyce, 2016). Elles ont également révélé que certains types de 
violence, comme la violence entre partenaires intimes, sont plus susceptibles de concerner les personnes jeunes (Burczycka, 
2019; Cotter, 2021b; Savage, 2021b).

Dans l’ensemble, les femmes admises dans les établissements autochtones étaient plus jeunes que celles admises dans 
les établissements non autochtones. Le jour de l’instantané de l’enquête, près de 6 femmes sur 10 (58 %) résidant dans des 
maisons d’hébergement autochtones étaient âgées de 18 à 34 ans, comparativement à un peu moins de la moitié (48 %) 
des femmes résidant dans des établissements non autochtones33. Plus précisément, 14 % des femmes résidant dans des 
maisons d’hébergement autochtones étaient âgées de 18 à 24 ans, 21 % de 25 à 29 ans, et 23 % de 30 à 34 ans. Environ  
1 femme sur 5 (19 %) résidant dans des établissements autochtones était âgée de 35 à 44 ans.

La grande majorité des enfants qui, le jour de l’instantané, résidaient dans des établissements autochtones et non 
autochtones pour victimes de violence avaient moins de 12 ans (80 % et 78 %, respectivement). Ces proportions 
correspondaient aux résultats de l’enquête de 2020-2021 (Maxwell, 2022) et étaient semblables pour les garçons et les filles.
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Environ le quart des femmes résidant dans des maisons d’hébergement autochtones et non autochtones ont 
signalé des incidents de violence à la police

On a demandé aux maisons d’hébergement si les femmes résidant dans leurs établissements le jour de l’instantané avaient 
signalé à la police les incidents de violence qui les avaient menées à chercher refuge. Selon les résultats de l’EEHVV, 
environ le quart des femmes résidant dans des établissements autochtones et non autochtones avaient signalé à la police 
les incidents de violence dont elles avaient été victimes (26 % et 27 %, respectivement)34. Ces résultats diffèrent de ceux des 
cycles précédents de l’enquête, où la proportion de femmes ayant signalé un incident de violence à la police était plus élevée 
dans les maisons d’hébergement autochtones que dans les établissements non autochtones (Maxwell, 2022; Maxwell, 
2020)35.

Pour les établissements autochtones en particulier, de légères différences ont été enregistrées dans les proportions de 
signalements d’incidents à la police entre les établissements en milieu rural (29 %) et les établissements en milieu urbain  
(25 %). En revanche, il y avait des différences notables entre les établissements situés dans des réserves et ceux situés hors 
réserve. Au total, 15 % des résidentes de maisons d’hébergement dans des réserves ont signalé des incidents de violence à 
la police, comparativement à plus du double (35 %) pour les femmes hébergées dans des établissements hors réserve.

Pourtant, malgré des proportions semblables de signalements à la police, la proportion de femmes qui ont vu des 
accusations être portées contre le suspect était plus faible dans les établissements autochtones que dans les établissements 
non autochtones. Selon les résultats de l’EEHVV, 7 % des femmes résidant dans des maisons d’hébergement autochtones 
et 14 % des femmes hébergées dans des établissements non autochtones ont vu des accusations portées contre les auteurs 
de la violence36. Les maisons d’hébergement autochtones ont également déclaré qu’une plus petite proportion  
(8 %) de femmes vivant dans leurs établissements avaient obtenu une ordonnance37 visant à éloigner l’agresseur, 
comme un engagement de ne pas troubler l’ordre public ou une ordonnance de restriction, comparativement aux maisons 
d’hébergement non autochtones (15 %)38.

Ces constatations donnent à penser que certaines victimes autochtones de violence ou de mauvais traitements font moins 
confiance aux forces de l’ordre pour prendre des mesures officielles à l’égard de leur agresseur par l’entremise du système 
de justice pénale. Des études ont révélé que, chez les Premières Nations, les Métis et les Inuit, le degré de confiance à 
l’égard de la police est globalement moins élevé comparativement à la population non autochtone, et que le rendement de 
la police et du système de justice pénale en général est perçu de façon négative (Cotter, 2022). Cet état de fait est lié aux 
répercussions intergénérationnelles des politiques et des pratiques coloniales, ainsi qu’au racisme systémique, à la violence 
policière et au profilage dont sont responsables le gouvernement et ses institutions, et qui continuent d’avoir une incidence 
sur les populations autochtones du Canada à ce jour (Enquête nationale sur les femmes et les filles autochtones disparues et 
assassinées, 2019).

Environ 1 femme sur 10 résidant dans une maison d’hébergement autochtone a une incapacité

Des études indiquent que les personnes ayant une incapacité courent un risque accru de faire l’objet de victimisation avec 
violence comparativement aux personnes n’ayant pas d’incapacité (Burczycka, 2018; Conroy et Cotter, 2017; Cotter, 2021a; 
Cotter, 2018; Perreault, 2022; Perreault, 2015; Savage, 2021a). Elles sont également plus susceptibles d’être victimes de 
types particuliers de violence, comme la violence entre partenaires intimes (Savage, 2021a), et sont généralement plus 
susceptibles d’être victimes de ce type de violence si elles appartiennent en outre à d’autres groupes de la population, 
comme les jeunes femmes et les Autochtones (Heidinger, 2022b; Heidinger, 2021; Perreault, 2020; Savage, 2021b). Les 
personnes ayant une incapacité ont tendance à dépendre davantage de leur agresseur pour obtenir de l’aide et des soins,  
ce qui les rend plus vulnérables à la victimisation.

Le jour de l’instantané de l’EEHVV, environ 1 résidente sur 10 (11 %) dans les maisons d’hébergement autochtones avait 
une incapacité, une proportion légèrement inférieure à celle enregistrée pour les résidentes des maisons d’hébergement non 
autochtones (13 %)39. De plus, environ 1 enfant sur 11 résidant dans une maison d’hébergement autochtone (9 %) ou non 
autochtone (7 %) avait une incapacité. 

Au chapitre de l’accessibilité, plus de 8 maisons d’hébergement autochtones sur 10 (82 %) et un peu moins des trois 
quarts (73 %) des maisons d’hébergement non autochtones ont déclaré être partiellement ou entièrement accessibles 
aux personnes en fauteuil roulant en 2022-202340. Plus précisément, la plupart des maisons d’hébergement à court 
terme ont déclaré être accessibles aux personnes en fauteuil roulant (82 % des établissements autochtones et 81 % des 



Statistique Canada — no 85-002-X au catalogue 17

Article de Juristat — Les maisons d'hébergement pour victimes de violence rattachées  
à des communautés ou à des organisations autochtones au Canada, 2022-2023

établissements non autochtones). En revanche, bien que la plupart (86 %) des maisons d’hébergement autochtones à 
long terme aient déclaré être accessibles aux personnes en fauteuil roulant, ce n’était le cas que pour la moitié (50 %) des 
établissements non autochtones à long terme. En outre, les maisons d’hébergement autochtones situées dans des réserves 
(90 %) étaient plus susceptibles que celles situées hors réserve (76 %) de déclarer être accessibles aux personnes en 
fauteuil roulant.

Une plus faible proportion d’établissements autochtones que d’établissements non autochtones ont déclaré offrir des services 
d’accessibilité, notamment aux personnes ayant une incapacité liée à la mobilité (13 %), une incapacité visuelle (13 %) ou un 
trouble auditif (18 %) (tableau 1). En revanche, de plus grandes proportions d’établissements non autochtones ont déclaré 
offrir ces services aux populations vulnérables (20 %, 22 % et 27 %, respectivement).

Les maisons d’hébergement autochtones comptent une plus forte proportion de clients y ayant déjà reçu des 
services que les maisons d’hébergement non autochtones

Certaines victimes de violence ont parfois de la difficulté à échapper de façon permanente à une situation de violence en 
raison du lien qu’elles ont avec leur agresseur et de leur dépendance à son égard, surtout si des enfants font partie du 
ménage, et si elles se trouvent en situation de dépendance économique (Chambre des communes du Canada, 2019). Par 
conséquent, les victimes peuvent avoir besoin des ressources qui leur sont destinées, comme les maisons d’hébergement 
qui existent dans leur communauté, et y recourir à de nombreuses occasions, avant de pouvoir échapper complètement aux 
mauvais traitements qu’elles subissent (Burczycka, 2016).

Selon les données de l’EEHVV, en 2022-2023, la grande majorité des maisons d’hébergement ont déclaré permettre le 
retour de clients ayant déjà reçu leurs services (98 % des établissements autochtones et 93 % des établissements non 
autochtones)41. Le jour de l’instantané, plus de la moitié (52 %) des femmes résidant dans des maisons d’hébergement 
autochtones avaient reçu les services du même établissement plus d’une fois au cours de l’année précédente, soit le double 
de la proportion déclarée pour les femmes résidant dans des maisons d’hébergement non autochtones (26 %)42. Plus 
précisément, 42 % des femmes hébergées dans un établissement autochtone avaient déjà reçu des services en tant que 
résidentes, tandis que 10 % avaient reçu des services dans la communauté uniquement43. Une proportion plus élevée de 
résidentes des maisons d’hébergement autochtones situées dans des réserves (66 %) avaient déjà reçu des services de 
leurs établissements, par rapport aux résidentes des maisons d’hébergement situées hors réserve (40 %). On ignore si les 
proportions de 17 % des femmes résidant dans des maisons d’hébergement autochtones et de 28 % des femmes résidant 
dans des maisons d’hébergement non autochtones avaient déjà reçu des services de ces établissements.

Des différences ont été observées dans la proportion de résidents qui avaient déjà reçu des services, selon que 
l’établissement était situé en milieu urbain ou rural. Le 13 avril 2023, plus de la moitié (56 %) des femmes résidant dans des 
maisons d’hébergement autochtones en milieu urbain avaient déjà reçu des services de l’établissement : 44 % avaient reçu 
des services à titre d’anciennes résidentes, tandis que 13 % avaient reçu des services dans la communauté uniquement. 
En revanche, 42 % des femmes résidant dans des maisons d’hébergement autochtones situées en milieu rural avaient déjà 
reçu des services du même établissement (38 % étaient d’anciennes résidentes et 4 % avaient reçu des services dans la 
communauté uniquement). Ces constatations diffèrent de celles du dernier cycle de l’EEHVV de 2020-2021 : les maisons 
d’hébergement autochtones en milieu rural avaient alors déclaré une proportion plus élevée de clients ayant déjà reçu leurs 
services par rapport aux établissements autochtones en milieu urbain (52 % par rapport à 28 %) (Maxwell, 2022).

Dans le cas des maisons d’hébergement non autochtones, la proportion de clients ayant déjà reçu des services était plus 
élevée dans les établissements en milieu rural qu’en milieu urbain. Environ 4 femmes sur 10 (41 %) résidant dans des 
maisons d’hébergement non autochtones en milieu rural étaient des clientes ayant déjà reçu des services, par rapport à 
environ le quart (23 %) des femmes résidant dans des maisons d’hébergement non autochtones en milieu urbain. Cette 
différence est probablement attribuable au fait qu’il est plus difficile pour les victimes de trouver d’autres conditions de vie 
dans les régions rurales et les petites communautés en raison d’un manque de logements et d’infrastructures. En outre, 
dans les régions urbaines et les grandes villes, les victimes peuvent obtenir de l’aide auprès d’un nombre souvent plus grand 
d’établissements.
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Environ 1 établissement autochtone sur 4 a déclaré avoir refusé des demandes d’hébergement le jour de 
l’instantané, la majorité venant de femmes cherchant refuge en région urbaine

Le 13 avril 2023, environ le quart (26 %) des maisons d’hébergement autochtones et un peu plus du tiers (35 %) des 
maisons d’hébergement non autochtones ont déclaré avoir refusé d’héberger des personnes dans leurs établissements. Le 
jour de l’instantané de l’enquête, 198 personnes se sont vu refuser l’admission dans une maison d’hébergement autochtone 
et 697 personnes se sont vu refuser l’admission dans une maison d’hébergement non autochtone. La plupart des personnes 
qui se sont vu refuser l’admission dans les deux types de maisons d’hébergement étaient des femmes (82 % dans le cas des 
établissements autochtones, et 74 % dans celui des établissements non autochtones). Dans la majorité des cas, les maisons 
d’hébergement autochtones ou non autochtones qui ont refusé des admissions étaient situées en milieu urbain (83 % et  
91 %, respectivement), où les taux d’occupation sont plus élevés, dans l’ensemble, que dans les établissements situés en 
milieu rural.

Dans le cas des maisons d’hébergement autochtones en particulier, le nombre de personnes qui se sont vu refuser 
l’admission le jour de l’instantané en 2023 a augmenté de 153 (+340 %) par rapport au jour de l’instantané en 2021. 
Alors que la pandémie de COVID-19 a empêché de nombreux établissements d’offrir toute la gamme de leurs services 
et d’accepter toutes les victimes de mauvais traitements qui cherchaient un refuge, elle a peut-être aussi nui à la volonté 
des victimes d’échapper à leur agresseur en se réfugiant dans une maison d’hébergement. Comme il a été mentionné 
précédemment, les admissions dans les maisons d’hébergement ont diminué au début de la pandémie (Maxwell, 2022), tout 
comme le nombre de victimes à qui l’admission a été refusée.

Le jour de l’instantané, le fonctionnement à capacité maximale des refuges était la principale raison des refus d’admission 
(76 % dans le cas des établissements autochtones, et 84 % dans le cas des établissements non autochtones)44. Certaines 
maisons d’hébergement autochtones ont déclaré avoir refusé l’admission de femmes en raison de problèmes de sécurité  
(7 %), une personne pouvant par exemple figurer sur une liste d’interdictions d’admission ou de mises en garde; en raison de 
problèmes de transport (6 %); ou parce que le type de violence subie par la victime ne relevait pas du mandat de la maison 
d’hébergement (6 %). Il convient de noter que les maisons d’hébergement autochtones n’ont pas déclaré la raison justifiant 
le refus d’admission pour 33 % des femmes, tandis que les maisons d’hébergement non autochtones n’ont pas déclaré la 
raison justifiant le refus d’admission pour 7 % des femmes.

On ne sait pas où la plupart des femmes vont après avoir quitté les maisons d’hébergement autochtones pour 
victimes de violence

Le 13 avril 2023, on a aussi demandé le nombre de personnes qui quittaient les maisons d’hébergement pour victimes de 
violence. À cette date, 145 personnes avaient quitté des maisons d’hébergement autochtones, et 131 personnes avaient 
quitté des maisons d’hébergement non autochtones45. La grande majorité (82 %) des personnes qui avaient quitté des 
maisons d’hébergement autochtones étaient des femmes, par rapport à un peu moins de 6 personnes sur 10 (57 %) pour les 
maisons d’hébergement non autochtones. Une grande proportion des départs des maisons d’hébergement autochtones et 
non autochtones ont eu lieu en région urbaine (66 % et 79 %, respectivement).

On ne sait pas où la grande majorité (96 %) des femmes ayant quitté les maisons d’hébergement autochtones pour victimes 
de violence le 13 avril 2023 sont allées après leur départ.

Environ 4 femmes sur 10 résidant dans des maisons d’hébergement autochtones ont des antécédents d’itinérance

Il existe un lien entre la violence — particulièrement la violence entre partenaires intimes — et l’itinérance (Meyer, 2016; 
Sullivan et autres, 2019; Yakubovich et Maki, 2021). Des études révèlent que le manque de logements de rechange et 
le risque d’itinérance peuvent souvent dissuader les victimes de quitter une situation de violence (Hébergement femmes 
Canada, 2020). Ces facteurs peuvent être une source de dissuasion accrue pour les personnes qui sont parents, car les 
victimes ayant des enfants pourraient ne pas vouloir quitter leur milieu de vie violent et risquer de se retrouver sans abri 
(Saunders, 2020).

Le jour de l’instantané de l’enquête, près de 4 femmes sur 10 (38 %) résidant dans des établissements autochtones 
et un peu moins du tiers (31 %) de celles résidant dans des établissements non autochtones avaient des antécédents 
d’itinérance46, ce qui signifie qu’elles avaient été sans abri à un moment donné de leur vie avant de chercher refuge dans un 
établissement d’hébergement pour victimes de violence47 48. Les maisons d’hébergement autochtones ont également indiqué 
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que plus de 3 enfants sur 10 (31 %) parmi leurs résidents avaient déjà été sans abri; parmi les résidents des établissements 
non autochtones, la proportion correspondante était d’un peu plus de 1 enfant sur 5 (22 %). Ces résultats concordent avec 
ceux d’autres études qui ont révélé que les Autochtones sont plus susceptibles que les non-Autochtones d’avoir déjà vécu 
l’itinérance (Uppal, 2022). Cette situation est souvent attribuable aux effets intergénérationnels des politiques et des pratiques 
coloniales qui se répercutent sur différentes sphères d’activité, comme l’emploi et le milieu de travail, l’éducation ainsi que le 
marché de l’habitation (Belanger et autres, 2012; Leach, 2010).

Les maisons d’hébergement autochtones ont indiqué qu’environ la moitié des femmes résidant dans des établissements en 
milieu rural (52 %) et dans des établissements hors réserve (48 %) avaient des antécédents d’itinérance, comparativement à 
des proportions plus faibles dans les établissements en région urbaine (32 %) et dans ceux situés dans des réserves (24 %).

Les femmes résidant dans des maisons d’hébergement autochtones et non autochtones se présentent souvent 
d’elles-mêmes à l’établissement, sans recommandation

Le jour de l’instantané de l’enquête, les femmes qui résidaient dans des maisons d’hébergement à court terme pour victimes 
de violence s’étaient le plus souvent présentées d’elles-mêmes à l’établissement, sans recommandation. Les maisons 
d’hébergement autochtones à court terme ont déclaré que 58 % de leurs résidentes s’étaient présentées d’elles-mêmes, 
tandis que les établissements non autochtones à court terme ont déclaré la même chose pour 44 % de leurs résidentes. De 
plus petites proportions de résidentes dans des établissements autochtones à court terme ont été aiguillées par des hôpitaux 
ou des fournisseurs de soins de santé (11 %), par la police (10 %) ou par une organisation autochtone (9 %).

Les maisons d’hébergement autochtones à long terme pour victimes de violence ont indiqué que les femmes admises dans 
leurs établissements s’étaient le plus souvent présentées d’elles-mêmes (47 %), ou qu’elles avaient été aiguillées par un 
autre établissement d’hébergement pour victimes de violence (19 %). Les maisons d’hébergement non autochtones à long 
terme ont déclaré qu’il s’agissait également des sources de référence les plus courantes pour leurs résidentes (29 % et 37 %, 
respectivement).

Durée moyenne du séjour et occupation de l’établissement

Environ 3 maisons d’hébergement autochtones et non autochtones à court terme sur 10 déclarent une durée 
moyenne de séjour de trois mois et plus

Comme il a été mentionné précédemment, les activités des maisons d’hébergement pour victimes de violence sont régies 
par un mandat général qui détermine notamment les populations qu’elles doivent servir, ainsi que la durée pendant laquelle 
les personnes peuvent utiliser leurs services. La durée prévue des séjours varie selon que l’établissement a le mandat d’offrir 
de l’hébergement à court terme (pour une durée de moins de trois mois) ou à long terme (pour une durée de trois mois et 
plus) aux victimes.

Toutefois, le petit nombre de maisons d’hébergement à long terme pour victimes de violence au Canada, en particulier 
dans certains endroits au pays, comme les communautés autochtones, peut exercer une pression sur les établissements 
d’hébergement à court terme. Ceux-ci pourraient devoir aider les victimes à la recherche d’hébergement à long terme. Une 
telle situation peut également survenir s’il y a une pénurie de logements et d’autres problèmes liés à ce secteur, et si les 
victimes n’ont nulle part ailleurs où aller (Maki, 2020; Maki, 2019). Par conséquent, certaines victimes finissent par rester plus 
longtemps dans des établissements à court terme.

En 2022-2023, la plupart des maisons d’hébergement à court terme pour victimes de violence au Canada ont indiqué que la 
durée moyenne du séjour des résidents dans leurs établissements se situait dans la période prescrite de trois mois, ce qui 
correspond à ce qui a été déclaré lors des cycles précédents de l’EEHVV (Maxwell, 2022; Maxwell, 2020). Environ 7 maisons 
d’hébergement autochtones et non autochtones à court terme sur 10 (71 % dans les deux cas) ont déclaré des séjours d’une 
durée de moins de trois mois en moyenne (graphique 4). À l’inverse, 29 % des maisons d’hébergement autochtones et non 
autochtones à court terme ont déclaré que la durée moyenne des séjours était de trois mois et plus.
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Les maisons d’hébergement autochtones situées dans des réserves et celles situées hors réserve ont déclaré des durées 
moyennes de séjour similaires pour les résidents de leurs établissements. Environ 3 établissements sur 10 à court terme 
situés dans des réserves (30 %) et hors réserve (29 %) ont indiqué des séjours moyens de trois mois et plus.

Cependant, les maisons d’hébergement situées en région urbaine ont déclaré des durées moyennes de séjour plus longues 
que celles situées en région rurale. Environ le tiers (32 %) des maisons d’hébergement autochtones à court terme situées 
en région urbaine ont indiqué des durées moyennes de séjour de trois mois et plus, comparativement à 27 % des maisons 
d’hébergement autochtones à court terme situées en région rurale. De manière similaire, la durée moyenne des séjours était 
plus longue dans les établissements non autochtones à court terme situés en milieu urbain que dans ceux situés en milieu 
rural, 32 % des établissements en milieu urbain ayant déclaré des séjours moyens de trois mois et plus, comparativement à 
22 % des établissements en milieu rural.

Le fait que la durée moyenne des séjours est plus longue dans les maisons d’hébergement à court terme en région urbaine 
que dans celles en région rurale est probablement lié au manque de logements abordables à acheter ou à louer dans de 
nombreuses régions urbaines du pays (Chambre des communes du Canada, 2019; Homeless Hub, 2018; Kirkby et Mettler, 
2016). Ces circonstances peuvent également contribuer à accroître le risque de nouvelle victimisation, car une victime 
pourrait être forcée de retourner dans une situation de violence si elle n’a pas accès à une maison d’hébergement à long 
terme ou à d’autres options de logement (Chambre des communes du Canada, 2019).
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Le jour de l’instantané, environ 7 lits sur 10 dans des maisons d’hébergement autochtones à court terme  
étaient occupés

En 2022-2023, on dénombrait 1 250 lits subventionnés49 dans les 89 maisons d’hébergement autochtones à court terme 
pour victimes de violence alors en activité au Canada. En outre, il y avait 59 unités financées50 réparties entre 7 maisons 
d’hébergement autochtones à long terme. Le jour de l’instantané de l’enquête, le 13 avril 2023, environ 7 lits sur 10 (69 %) 
dans les maisons d’hébergement autochtones à court terme étaient occupés; environ le quart de ces établissements (24 % 
ou 21 établissements) affichaient complet, c’est-à-dire que leur taux d’occupation était d’au moins 90 % (graphique 5;  
tableau 6)51. En comparaison, un peu plus des trois quarts (78 %) des lits dans les 340 maisons d’hébergement non 
autochtones à court terme étaient occupés le jour de l’instantané, 36 % (ou 122 établissements) de l’ensemble de ces 
établissements ayant déclaré afficher complet.

Les taux d’occupation déclarés le jour de l’instantané en 2023 étaient beaucoup plus élevés que ceux déclarés le jour de 
l’instantané en 2021, quand 41 % des lits dans les maisons d’hébergement autochtones à court terme étaient occupés, et  
12 % de ces établissements affichaient complet (Maxwell, 2022). Cependant, les taux d’occupation relevés le jour de 
l’instantané en 2023 se rapprochaient davantage des taux de l’instantané enregistrés en 2018, quand 75 % des lits dans les 
maisons d’hébergement autochtones à court terme étaient occupés et environ le tiers (34 %) des établissements affichaient 
complet (Maxwell, 2020). 

La baisse des taux d’occupation observée le jour de l’instantané en 2021 rend probablement compte de la situation lors de 
la première période de la pandémie de COVID-19, et non d’une diminution des besoins en services d’hébergement. Comme 
il a été mentionné précédemment, un certain nombre de pratiques et de protocoles ont été mis en place dans les maisons 
d’hébergement au cours de cette période afin de limiter la propagation du virus de la COVID-19. Les maisons d’hébergement 
pour victimes de violence ont déclaré à l’EEHVV que ces mesures, adoptées en 2020-2021, ont eu une incidence sur leur 
capacité d’offrir le même niveau, la même qualité et le même type de services aux victimes qu’avant la pandémie. Elles ont 
également indiqué que la plus importante incidence qu’elles ont subie a été le changement de leur capacité d’hébergement 
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en raison des lignes directrices provinciales ou territoriales en matière de santé publique (Maxwell, 2022), lequel s’est fait 
ressentir sur le nombre de victimes à qui elles pouvaient offrir des services de résidence, et a possiblement nui à la capacité 
des victimes de trouver de l’aide et d’avoir accès à une maison d’hébergement (Hébergement femmes Canada, 2020).

Les maisons d’hébergement pour victimes de violence ont déclaré des taux d’occupation différents à l’échelle du Canada, 
de même que des proportions différentes d’établissements affichant complet le jour de l’instantané. Cela peut s’expliquer par 
des niveaux différents de services demandés par des victimes qui avaient besoin d’aide, ainsi que par le nombre variable de 
maisons d’hébergement disponibles pour les victimes. Ce sont les maisons d’hébergement autochtones à court terme pour 
victimes de violence au Québec (149 %) qui ont fait état du taux d’occupation le plus élevé au pays le jour de l’instantané; 
venaient ensuite les maisons d’hébergement dans les territoires (85 %) et en Ontario (70 %)52. En revanche, 29 % des lits 
subventionnés dans les maisons d’hébergement autochtones à court terme en Saskatchewan étaient occupés, ce qui est 
bien inférieur au taux d’occupation national des établissements autochtones à court terme.

Les maisons d’hébergement autochtones à court terme situées en milieu urbain affichent des taux d’occupation 
plus élevés que celles situées en milieu rural

Dans l’ensemble, une proportion beaucoup plus élevée de lits dans les maisons d’hébergement autochtones à court terme en 
milieu urbain (86 %) étaient occupés le 13 avril 2023, par rapport à ceux situés en milieu rural (53 %). Cependant, une plus 
faible proportion de maisons d’hébergement autochtones à court terme en milieu urbain affichaient complet. Environ  
1 maison d’hébergement autochtone à court terme en région urbaine sur 5 (19 %) affichait complet le jour de l’instantané de 
l’enquête, comparativement à plus de 1 établissement autochtone à court terme en milieu rural sur 4 (27 %).

De manière similaire, le 13 avril 2023, la proportion de lits occupés était plus élevée dans les maisons d’hébergement 
non autochtones à court terme situées en milieu urbain que dans celles situées en milieu rural. Le jour de l’instantané de 
l’enquête, environ 8 lits sur 10 (81 %) dans les maisons d’hébergement non autochtones à court terme situées en milieu 
urbain étaient occupés, et 39 % de ces établissements affichaient complet. En comparaison, les deux tiers (66 %) des lits 
dans les maisons d’hébergement non autochtones à court terme situées en milieu rural étaient occupés, et 30 % de ces 
établissements affichaient complet.

La proportion de lits occupés le jour de l’instantané était plus grande dans les établissements autochtones à court terme 
situés dans des réserves (75 %) que dans ceux situés hors réserve (66 %). Cependant, des proportions similaires 
de maisons d’hébergement situées dans des réserves et situées hors réserve affichaient complet (24 % et 23 %, 
respectivement).

Défis

Le roulement du personnel est la difficulté la plus courante que doivent surmonter les maisons d’hébergement 
autochtones et non autochtones, tandis que le manque de logements abordables est celle que rencontrent le plus 
souvent les résidents

Les maisons d’hébergement peuvent devoir composer avec différentes difficultés qui ont une incidence sur leur capacité 
à fournir des services et du soutien aux victimes de violence. Dans le cadre de l’EEHVV, on a demandé aux maisons 
d’hébergement de déclarer les trois principaux problèmes ou défis qu’elles ont rencontrés au cours de l’année précédente. 
Les maisons d’hébergement autochtones et non autochtones ont indiqué que le principal problème avec lequel elles ont dû 
composer en 2022-2023 était le roulement du personnel (40 % et 44 %, respectivement) (tableau 7). En outre, les maisons 
d’hébergement autochtones ont souvent indiqué que le manque de logements permanents (36 %), le manque de fonds 
(31 %) et la faible rémunération des employés (31 %) figuraient parmi les principaux défis pour leurs établissements. Les 
maisons d’hébergement non autochtones ont, elles aussi, indiqué qu’il s’agissait de défis courants auxquels elles faisaient 
face (37 %, 30 % et 31 %, respectivement).

Près de trois fois plus de maisons d’hébergement autochtones (22 %) que de maisons d’hébergement non autochtones 
(8 %) ont déclaré que le coût de la nourriture était une difficulté majeure avec laquelle elles devaient composer en 2022-
2023. L’écart observé donne à penser que cet enjeu lié à l’insécurité alimentaire pourrait être particulier aux établissements 
autochtones53. Des recherches ont montré que, parmi tous les groupes démographiques au Canada, ce sont les populations 
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autochtones qui affichent les plus hauts taux d’insécurité alimentaire, les communautés autochtones rurales et éloignées 
étant touchées de façon disproportionnée par les formes les plus graves d’insécurité alimentaire (Arriagada, 2017; Statistique 
Canada, 2024; Uppal, 2023).

Les maisons d’hébergement qui ont répondu à l’EEHVV ont également indiqué les principaux défis auxquels les résidents  
de leurs établissements ont dû faire face en 2022-2023. La grande majorité des maisons d’hébergement autochtones  
(80 %) et non autochtones (86 %) ont déclaré que le manque de logements abordables à long terme constituait le défi le 
plus courant auquel leurs résidents devaient faire face (tableau 8). Au cours des trois derniers cycles de l’EEHVV, ce défi 
a toujours été le plus souvent mentionné par les maisons d’hébergement autochtones et non autochtones (Maxwell, 2022; 
Maxwell, 2020), ce qui souligne le besoin de logements abordables pour les victimes de violence. Les coûts élevés des 
logements et des loyers, ainsi que le manque de logements disponibles, ont des effets négatifs sur la capacité des victimes à 
quitter de façon permanente des situations de violence, et peuvent faire en sorte que certaines personnes n’ayant nulle part 
où aller choisissent de retourner vivre avec leur agresseur. Cet état de fait peut également déboucher sur des expériences 
d’itinérance si les victimes n’ont pas accès à un logement de rechange après avoir quitté une maison d’hébergement 
(Hébergement Femmes Canada, 2020; Meyer, 2016; Sullivan et autres, 2019; Yakubovich et Maki, 2021).

Du point de vue des maisons d’hébergement autochtones, les problèmes de toxicomanie (51 %), le sous-emploi et les faibles 
revenus (33 %) et les problèmes de santé mentale (33 %) figuraient parmi les autres difficultés courantes que rencontraient 
leurs résidents. Les maisons d’hébergement non autochtones ont elles aussi indiqué qu’il s’agissait des difficultés les plus 
courantes pour leurs résidents (21 %, 38 % et 39 %, respectivement).

Sources de financement et dépenses

Les gouvernements provinciaux et territoriaux fournissent la plus grande partie du financement des maisons 
d’hébergement autochtones et non autochtones

Les maisons d’hébergement pour victimes de violence reçoivent le financement pour leurs activités de diverses sources, y 
compris des sources gouvernementales fédérales, provinciales, territoriales et régionales, des dons privés et des activités de 
collecte de fonds.

En 2022-2023, les maisons d’hébergement autochtones (55 %) et non autochtones (72 %) ont déclaré que la majeure partie 
de leur financement provenait des gouvernements provinciaux ou territoriaux (tableau 9). En outre, comme l’indiquent les 
cycles précédents de l’EEHVV (Maxwell, 2022), les maisons d’hébergement autochtones affirment avoir reçu une proportion 
beaucoup plus élevée de financement de source fédérale (24 %) que les maisons d’hébergement non autochtones (6 %). Au 
total, les sources fédérales, provinciales et territoriales représentaient 79 % du financement pour les maisons d’hébergement 
autochtones, comparativement à 78 % pour les maisons d’hébergement non autochtones.

Les maisons d’hébergement autochtones et non autochtones ont signalé certaines différences dans la proportion de 
financement qu’elles ont reçue des diverses sources de financement. Selon les résultats de l’EEHVV, 5 % du financement 
que les maisons d’hébergement autochtones ont reçu en 2022-2023 provenaient de collectes de fonds ou de dons, 
comparativement à 11 % du financement obtenu par les maisons d’hébergement non autochtones.

Les maisons d’hébergement autochtones et non autochtones consacrent la plupart de leurs dépenses aux salaires 
des employés

Le fait de comprendre les dépenses des maisons d’hébergement permet d’avoir un aperçu de leur capacité à aider les 
victimes et peut aussi aider à déterminer les besoins de financement potentiels par rapport aux revenus des établissements.

En 2022-2023, les salaires des employés représentaient la majeure partie des dépenses des maisons d’hébergement 
autochtones (67 %) et non autochtones (70 %) (tableau 9). Les deux types de maisons d’hébergement ont également 
indiqué que leur deuxième dépense en importance correspondait aux coûts directs relatifs à la clientèle, représentant 9 % 
des dépenses des maisons d’hébergement autochtones et 7 % des dépenses des maisons d’hébergement non autochtones. 
Dans l’ensemble, les établissements autochtones et non autochtones ont affecté des proportions semblables de leur budget 
aux différents types de dépenses.



Statistique Canada — no 85-002-X au catalogue24

Article de Juristat — Les maisons d'hébergement pour victimes de violence rattachées  
à des communautés ou à des organisations autochtones au Canada, 2022-2023

Résumé

Les maisons d’hébergement pour victimes de violence constituent un important service offert aux personnes qui vivent ou 
fuient une situation ou une relation de violence. Au Canada, les maisons d’hébergement rattachées à des communautés 
ou à des organisations autochtones viennent en aide principalement aux personnes issues des nombreuses communautés 
des Premières Nations, des Métis et des Inuit partout au pays. Les renseignements sur les caractéristiques de ces maisons 
d’hébergement, ainsi que sur les personnes qui utilisent leurs services, permettent l’élaboration continue de stratégies et de 
mesures de soutien axées sur l’égalité des genres en lien avec la violence et le logement chez les populations autochtones.

Les membres des Premières Nations, les Métis et les Inuit courent un risque accru de subir de nombreux types de 
victimisation avec violence, comme la violence entre partenaires intimes, et, comparativement aux non-Autochtones, sont 
plus souvent victimes d’autres formes d’inégalités et de désavantages sociaux, comme la pauvreté et l’itinérance. Ces 
expériences sont enracinées dans des politiques et des pratiques coloniales historiques qui continuent de se répercuter 
sur les populations autochtones et qui peuvent entraîner une exposition accrue à la violence, aux cycles de violence et à la 
perpétuation de traumatismes intergénérationnels.

Selon les données de l’Enquête sur les établissements d’hébergement pour les victimes de violence (EEHVV), en 2022-
2023, 96 maisons d’hébergement pour victimes de violence étaient rattachées à des communautés ou à des organisations 
autochtones et réparties dans l’ensemble du pays, et elles représentaient 17 % des maisons d’hébergement au Canada. La 
plupart des maisons d’hébergement autochtones ont déclaré être situées dans une communauté des Premières Nations, des 
Métis ou des Inuit, et 42 % d’entre elles étaient situées dans des réserves des Premières Nations. Plus de la moitié (57 %) 
des maisons d’hébergement autochtones étaient situées en milieu rural.

La grande majorité (93 %) des maisons d’hébergement autochtones offraient de l’hébergement à court terme (pour une 
durée de moins de trois mois) aux victimes de violence, tandis qu’une faible proportion d’entre elles (7 %) en offraient à long 
terme (pour une durée de trois mois et plus). En comparaison, les établissements d’hébergement à long terme représentaient 
23 % des établissements non autochtones.

Sur une période d’un an, plus de 9 700 personnes ont été admises dans des maisons d’hébergement autochtones. La 
majorité des personnes admises étaient des femmes et des enfants qui accompagnaient un adulte. En 2022-2023, le nombre 
global d’admissions dans des établissements autochtones était 30 % plus élevé que le nombre enregistré en 2020-2021, 
mais 8 % moins élevé que celui de 2017-2018. Ces constatations donnent à penser que la pandémie de COVID-19 a eu une 
incidence sur les maisons d’hébergement au cours de la période 2020-2021, et que les protocoles et mesures mis en place 
pendant cette période ont probablement eu une incidence sur le nombre de personnes admises dans ces établissements. 
Ces chiffres semblent également indiquer que le nombre d’admissions dans les établissements autochtones n’est toujours 
pas revenu aux niveaux précédant la pandémie de COVID-19.

Le jour de l’instantané de l’enquête, soit le 13 avril 2023 — date qui représente une journée type des activités des 
maisons d’hébergement —, la majorité des résidents des établissements autochtones étaient des femmes et des enfants 
accompagnant un adulte, et la plupart s’y trouvaient pour fuir une situation de violence. Les maisons d’hébergement ont 
déclaré que leurs résidentes cherchaient souvent à fuir la violence d’un partenaire intime actuel ou d’un ex-partenaire, et 
qu’elles étaient souvent victimes de violence émotive ou psychologique.

Les établissements autochtones et non autochtones ont déclaré des taux d’occupation plus élevés le jour de l’instantané en 
2023 qu’en 2021. Le jour de l’instantané en 2023, 69 % des lits dans les maisons d’hébergement autochtones à court terme 
étaient occupés, et 24 % des établissements à court terme affichaient complet (au moins 90 % des lits étaient occupés).

Les maisons d’hébergement pour victimes de violence doivent composer avec de nombreuses difficultés qui peuvent 
avoir une incidence sur leur mode de fonctionnement et les types de services et de soutien qu’elles offrent à leurs clients. 
Certaines de ces difficultés sont liées aux groupes de population qui font appel à ces établissements. En 2022-2023, les 
maisons d’hébergement autochtones et non autochtones ont déclaré que le roulement du personnel et le manque de 
logements abordables à long terme étaient les difficultés que rencontraient le plus souvent les établissements et leurs 
résidents.
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Description de l’enquête

Enquête sur les établissements d’hébergement pour les victimes de violence

L’Enquête sur les établissements d’hébergement pour les victimes de violence (EEHVV) est un recensement de toutes les 
maisons d’hébergement au Canada (aussi appelées établissements d’hébergement) ayant pour mandat principal de fournir 
des services d’hébergement aux victimes de violence. L’EEHVV a été menée pour la troisième fois en 2022-2023, à la suite 
d’un remaniement majeur de l’enquête qui la précédait, soit l’Enquête sur les maisons d’hébergement. Le premier cycle de 
l’EEHVV a été mené en 2017-2018.

L’EEHVV a pour objectif de produire des statistiques agrégées sur les services offerts par ces maisons d’hébergement au 
cours d’une période de référence de 12 mois antérieure à l’enquête, et de fournir un instantané des clients servis en un 
jour donné (à la mi-avril de l’année de l’enquête). Ces renseignements aideront les divers ordres de gouvernement, les 
organismes d’hébergement et autres organismes à but non lucratif, les fournisseurs de services et les chercheurs à élaborer 
des projets de recherche, des politiques et des programmes, ainsi qu’à déterminer les besoins en financement des maisons 
d’hébergement pour victimes de violence.

Collecte des données

La collecte active des données de l’EEHVV a eu lieu entre les mois d’avril et d’août 2023. La collecte des données a été 
effectuée au moyen d’un questionnaire électronique autoadministré. Les suivis effectués par les intervieweurs de Statistique 
Canada pour les non-répondants et les cas de questionnaires incomplets ont été facilités par l’utilisation d’interviews 
téléphoniques assistées par ordinateur.

Les renseignements présentés dans cet article font référence à deux périodes distinctes. Premièrement, les données 
relatives au nombre d’admissions annuelles, à la durée moyenne de séjour et aux renseignements financiers sont fondées 
sur une période de référence de 12 mois (2022-2023) qui a précédé l’EEHVV. On a demandé aux répondants de choisir la 
période de référence de 12 mois ressemblant le plus à la période à laquelle l’établissement fait référence dans ses rapports 
annuels. Les catégories comprenaient un exercice type (1er avril 2022 au 31 mars 2023), une année civile (1er janvier 2022 au 
31 décembre 2022) ou une période de 12 mois au choix des répondants. En 2022-2023, 90 % des maisons d’hébergement 
ayant participé à l’enquête ont fait état de leurs renseignements annuels en fonction de l’exercice type. Deuxièmement, les 
caractéristiques des maisons d’hébergement et les types de services offerts, ainsi que le profil des personnes admises en 
établissement d’hébergement, sont fondés sur les données recueillies le jour de l’instantané, soit le 13 avril 2023. Le jour 
de l’instantané est un jour ouvrable prédéterminé qui représente une journée type pour les maisons d’hébergement partout 
au Canada. La date de la mi-avril a été choisie en fonction des consultations menées auprès des fournisseurs de services. 
Comme elle s’inscrit dans une période de stabilité relative sur le plan des admissions, cette date a permis aux répondants 
d’optimiser le nombre de ressources disponibles pour répondre à l’enquête. Le jour de l’instantané ne rend pas compte des 
différences saisonnières dans l’utilisation des services des établissements ni des tendances à long terme pour l’ensemble  
de l’année.

Population cible et taux de réponse

Statistique Canada a dressé la liste des établissements à inclure dans la population cible de l’enquête grâce aux 
consultations qu’il a menées auprès des gouvernements provinciaux et territoriaux, des associations de maisons 
d’hébergement et d’autres associations, ainsi qu’au moyen des résultats d’un examen des entités du Registre des entreprises 
de l’organisme. Statistique Canada a, par la suite, communiqué avec les établissements pouvant faire partie de la population 
cible, avant la collecte des données d’enquête, afin de déterminer leur principal mandat. Il peut s’agir d’établissements 
d’hébergement à court terme, à long terme et à usage mixte, de maisons de transition, de maisons d’hébergement de 
deuxième étape, de réseaux de maisons d’hébergement, de satellites, de centres d’urgence pour femmes, de refuges 
d’urgence, de logements provisoires (au Manitoba seulement), de centres de prévention de la violence familiale en milieu 
rural (en Alberta seulement), de centres de ressources familiales, et de tout autre établissement d’hébergement qui offre des 
services aux victimes de violence, y compris les enfants accompagnant un adulte.



Statistique Canada — no 85-002-X au catalogue26

Article de Juristat — Les maisons d'hébergement pour victimes de violence rattachées  
à des communautés ou à des organisations autochtones au Canada, 2022-2023

Parmi les 560 maisons d’hébergement qui ont indiqué que leur mandat principal consistait à fournir des services aux 
victimes de violence en 2022-2023, 457 ont retourné leur questionnaire rempli à Statistique Canada, ce qui représente 
un taux de réponse de 82 %. En ce qui concerne les répondants qui n’ont pas fourni leurs renseignements au moyen du 
questionnaire et les répondants qui ont omis de répondre à certaines questions, les données manquantes ont été imputées 
pour les questions clés. Les méthodes d’imputation utilisées comprennent l’utilisation de données historiques corrigées 
en fonction des tendances lorsqu’elles étaient disponibles et l’imputation par donneur, méthode qui consiste à extraire les 
valeurs d’enregistrements semblables au chapitre de l’emplacement, du type et de la taille des maisons d’hébergement. Les 
indicateurs clés pour lesquels l’imputation a été effectuée sont les suivants : nombre de lits, nombre d’unités, nombre de 
résidents qui fuyaient une situation de violence, service ou non des clients ayant déjà eu recours à des services auparavant, 
relation avec l’agresseur principal, nombre de personnes auxquelles la maison d’hébergement a refusé l’admission, nombre 
de départs de la maison d’hébergement, durée moyenne du séjour, nombre d’admissions, revenus et dépenses.

Afin d’obtenir de plus amples renseignements ou d’obtenir une copie du questionnaire, veuillez visiter la page de l’enquête de 
Statistique Canada : Enquête sur les établissements d’hébergement pour les victimes de violence.
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Notes

1. Pour obtenir plus de renseignements sur tous les établissements d’hébergement pour victimes de violence au Canada en 
2022-2023, voir Heidinger, 2024.

2. On a demandé aux répondants de choisir la période de référence de 12 mois ressemblant le plus à la période à laquelle 
l’établissement fait référence dans ses rapports annuels parmi les catégories suivantes : exercice financier (1er avril 2022 
au 31 mars 2023), année civile (1er janvier 2022 au 31 décembre 2022) ou période de 12 mois au choix des répondants. En 
2022-2023, 90 % des maisons d’hébergement ayant participé à l’enquête ont fait état de leurs renseignements annuels en 
fonction de l’exercice financier.

3. Le jour de l’instantané est un jour ouvrable prédéterminé qui représente une journée type pour les établissements partout 
au Canada. Pour obtenir de plus amples renseignements, voir la section « Description de l’enquête ».

4. Dans cet article, une méthodologie légèrement différente a été utilisée pour désigner les maisons d’hébergement 
autochtones pour victimes de violence. Par conséquent, le nombre d’établissements autochtones pourrait ne pas 
correspondre aux données publiées précédemment pour l’ensemble des établissements au Canada en 2022-2023. Pour 
obtenir plus de renseignements, voir l’encadré 1.

5. Dans le présent article, les termes « maisons d’hébergement » et « établissements d’hébergement » sont utilisés de façon 
interchangeable.

6. Toutes les maisons d’hébergement autochtones qui ont déclaré à l’enquête être situées dans une réserve ont aussi indiqué 
être situées dans une communauté des Premières Nations, des Métis ou des Inuit. Toutefois, les maisons d’hébergement 
qui sont situées dans une communauté des Premières Nations, des Métis ou des Inuit ne sont pas toutes situées dans des 
réserves.

7. Cette méthode a permis de recenser 73 maisons d’hébergement autochtones et 380 maisons d’hébergement non 
autochtones.

8. Si une maison d’hébergement n’a répondu à aucune des questions sur les Autochtones lors du cycle 2022-2023 de 
l’Enquête sur les établissements d’hébergement pour les victimes de violence (EEHVV), mais qu’elle y a répondu au 
cours des cycles précédents (2017-2018 ou 2020-2021), il a été possible de la désigner comme étant autochtone ou non 
autochtone en extrayant les renseignements historiques fournis pour ces cinq questions lors d’un cycle précédent de 
l’EEHVV. Cette méthode a permis de dénombrer 23 maisons d’hébergement autochtones supplémentaires et 61 autres 
maisons d’hébergement non autochtones qui n’ont pas répondu à leur questionnaire d’enquête de 2022-2023. 

9. Les renseignements sur l’identité autochtone sont fondés sur les données recueillies au moyen de la question afférente 
de l’Enquête sur les établissements d’hébergement pour les victimes de violence. Dans le cadre de l’enquête, on a posé des 
questions sur le nombre de résidents selon leur identité autochtone, laquelle était définie comme suit : Premières Nations, 
Métis et Inuit. Les Premières Nations englobent les Indiens inscrits et les Indiens non inscrits.

10. Près de 8 maisons d’hébergement autochtones sur 10 (79 %) qui ont déclaré l’identité autochtone de leurs résidents dans 
le cadre de l’enquête ont indiqué qu’au moins la moitié des femmes résidant dans leurs établissements le jour de l’instantané 
étaient membres des Premières Nations, métisses ou inuites. Plus précisément, 31 maisons d’hébergement autochtones  
(55 %) ont déclaré que toutes les femmes résidant dans leurs établissements étaient autochtones. 

11. Tout au long du présent article, les analyses excluent les maisons d’hébergement qui n’ont pas fourni de réponse à la 
question particulière qui était analysée. À l’échelle nationale, cela représente de 24 % à 32 % des maisons d’hébergement, 
et de 17 % à 24 % des femmes et des enfants qui accompagnaient un adulte, aux fins d’analyse en fonction du nombre 
de résidents (sauf indication contraire). Le pourcentage de maisons d’hébergement ou de résidents exclus varie selon la 
question et la région et selon les maisons d’hébergement autochtones et non autochtones. Des méthodes d’imputation ont 
été utilisées pour calculer les valeurs pour les questions clés de l’enquête, pour lesquelles les analyses sont fondées sur 
toutes les maisons d’hébergement. Pour obtenir la liste de ces questions clés, voir la section « Description de l’enquête ».  
De plus, la somme des pourcentages peut ne pas toujours correspondre à 100 en raison de l’arrondissement.
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12. L’emplacement des maisons d’hébergement en milieu rural ou urbain a été déterminé au moyen du Fichier de conversion 
des codes postaux plus (FCCP+) de Statistique Canada. Les maisons d’hébergement en milieu rural sont situées à 
l’extérieur d’une région métropolitaine de recensement (RMR) ou d’une agglomération de recensement (AR) ou, dans 
certains cas, elles sont desservies par un bureau de poste en milieu rural. Les maisons d’hébergement en milieu urbain sont 
situées dans une RMR ou une AR, et elles ne sont pas desservies par un bureau de poste en milieu rural. Une RMR ou une 
AR est formée d’une ou de plusieurs municipalités adjacentes situées autour d’un centre de population (aussi appelé  
« noyau »). Une RMR doit compter au moins 100 000 habitants, dont au moins 50 000 vivent dans le noyau. Quant à l’AR, 
son noyau doit compter au moins 10 000 habitants. Pour faire partie d’une RMR ou d’une AR, les municipalités adjacentes 
doivent être fortement intégrées au noyau, c’est-à-dire qu’au moins 50 % de leur population doit transiter par le noyau, le 
débit de la migration quotidienne étant calculé à partir des données sur le lieu de travail du recensement précédent.

13. Le nombre de maisons d’hébergement autochtones dans chaque province ou territoire indiqué dans le présent article 
pourrait être sous-estimé. À ce titre, ces chiffres doivent être considérés comme le nombre de maisons d’hébergement qui 
ont déclaré des renseignements lors de ce cycle de l’enquête, ou celles qui pourraient être recensées à l’aide de données 
historiques; ils peuvent ne pas nécessairement inclure toutes les maisons d’hébergement autochtones dans une province ou 
un territoire donné.

14. En 2020-2021, l’Enquête sur les établissements d’hébergement pour les victimes de violence a été mise à jour afin de 
recueillir des renseignements sur les résidents pour les femmes, les hommes et les adultes d’un autre genre ainsi que pour 
les filles, les garçons et les enfants d’un autre genre qui accompagnent un adulte. Les femmes hébergées comprennent les 
adultes transgenres qui s’identifient comme des femmes, et les hommes hébergés comprennent les adultes transgenres 
qui s’identifient comme des hommes. Les adultes d’un autre genre et les enfants d’un autre genre qui accompagnent 
comprennent les personnes dont le genre actuel n’a pas été déclaré exclusivement comme étant masculin ou féminin. Font 
également partie de cette catégorie les personnes qui ne sont pas certaines de leur genre, les personnes qui s’identifient être 
à la fois de genres masculin et féminin, et celles qui ne se considèrent ni de genre masculin ni de genre féminin. 

15. Les données ne sont pas fournies.  

16. Les enfants qui accompagnent un adulte comprennent les enfants adultes (généralement âgés de 18 ans et plus) qui 
accompagnent un parent ou qui occupent le rôle d’aidant naturel, comme les enfants adultes ayant une incapacité ou les 
enfants adultes chargés de prendre soin d’un parent victime de violence.

17. Les calculs excluent 25 % des maisons d’hébergement autochtones et 13 % des maisons d’hébergement non 
autochtones qui n’ont pas répondu à la question.

18. Les autres formes de violence familiale comprennent la violence infligée par un père, un beau-père, une mère, une   
belle-mère, un fils, un beau-fils, une fille, une belle-fille, un frère ou une sœur ou un membre de la famille élargie, y compris 
un membre de la belle-famille, un oncle ou une tante.

19. Ces services comprennent, par exemple, les méthodes de guérison traditionnelles, la prestation de services par des 
Aînés spirituels et l’intégration des normes et croyances culturelles autochtones.

20. Une admission désigne l’acceptation officielle d’une personne par une maison d’hébergement; cette personne se voit 
attribuer un lit, un lit pour enfant, un berceau, une chambre à coucher, un logement comptant des chambres à coucher ou un 
appartement. Le nombre total d’admissions est fondé sur toutes les admissions faites au cours d’une période de référence 
de 12 mois et comprend les personnes qui pourraient avoir été admises plus d’une fois. Chaque séjour dans une maison 
d’hébergement est compté comme une admission distincte. Par exemple, pour une même personne admise dans une 
maison d’hébergement trois fois au cours d’une année, trois admissions seraient comptées.

21. Voir la note 2. 

22. Voir la note 3.

23. Les analyses excluent 20 % des maisons d’hébergement non autochtones qui n’ont pas répondu à la question sur 
l’identité autochtone.
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24. Les chiffres de population sont fondés sur les estimations projetées pour 2022 à partir du Recensement de la population 
de 2021, produites par le Centre de démographie de Statistique Canada. Les données ont été ajustées pour tenir compte de 
divers facteurs, y compris le sous-dénombrement net dans le cadre du recensement ainsi que les réserves indiennes et les 
établissements indiens partiellement dénombrés, et ont été calibrées de manière à correspondre exactement aux estimations 
de la population le 1er juillet 2022, selon la province ou le territoire, l’âge et le sexe.

25. Voir la note 24. 

26. La violence entre partenaires intimes est une forme de violence fondée sur le genre qui comprend divers comportements 
comme la violence émotive ou psychologique, physique et sexuelle ainsi que l’exploitation financière commise par un conjoint 
marié, un conjoint de fait ou un partenaire amoureux, actuel ou ancien.

27. Les partenaires amoureux comprennent les couples qui habitent ou n’habitent pas ensemble.

28. Les répondants pouvaient sélectionner plusieurs formes de violence subie par les résidentes; c’est la raison pour laquelle 
la somme des pourcentages peut dépasser 100.

29. Aux fins du présent article, les femmes hébergées qui n’avaient pas la garde de leurs enfants ou qui avaient des enfants 
adultes vivant hors du foyer sont considérées comme n’ayant pas de responsabilités parentales. L’analyse comprend  
5 % des femmes résidant dans des maisons d’hébergement autochtones et 3 % des femmes résidant dans des maisons 
d’hébergement non autochtones pour qui les renseignements sur la responsabilité parentale étaient inconnus.

30. Il est impossible de déterminer les raisons pour lesquelles une femme ayant des responsabilités parentales n’a pas été 
admise avec ses enfants (p. ex. les enfants ne sont pas acceptés dans l’établissement, le refuge n’avait pas de place pour 
accueillir les enfants également) à partir des données de l’Enquête sur les établissements d’hébergement pour les victimes 
de violence.

31. On entend par « protection des enfants » la protection des enfants de moins de 18 ans de même que des enfants adultes 
à la charge de leurs parents, comme ceux ayant une incapacité.

32. Les calculs sont fondés sur le nombre de résidentes ayant des responsabilités parentales (qu’elles aient été admises 
avec leurs enfants ou non). Les répondants pouvaient sélectionner plusieurs formes de violence desquelles les femmes 
voulaient protéger leurs enfants; c’est la raison pour laquelle la somme des pourcentages peut dépasser 100.

33. Les calculs concernant l’âge comprennent une catégorie de réponse inconnue. Par conséquent, la somme des 
pourcentages ne correspond pas à 100. 

34. Il importe de souligner que l’Enquête sur les établissements d’hébergement pour les victimes de violence ne permet pas 
d’établir une distinction entre les situations de violence qui sont signalées à la police par la victime et celles qui sont portées à 
l’attention de la police d’une autre façon (p. ex. par l’entremise de membres de la famille ou d’amis).

35. Le jour de l’instantané en 2021, 35 % des femmes résidant dans des maisons d’hébergement autochtones et 30 % des 
femmes résidant dans des maisons d’hébergement non autochtones avaient signalé des incidents de violence à la police 
(Maxwell, 2022). De même, le jour de l’instantané en 2018, une proportion plus élevée de femmes hébergées dans des 
établissements autochtones (38 %) que celle relevée dans les établissements non autochtones (28 %) avaient signalé  
des incidents de violence à la police (Maxwell, 2020). 

36. On ne savait pas si des accusations avaient été portées contre les auteurs de la violence pour 66 % des femmes 
résidant dans des maisons d’hébergement autochtones et 49 % des femmes résidant dans des maisons d’hébergement non 
autochtones.

37. Une ordonnance peut être un engagement de ne pas troubler l’ordre public, une ordonnance de restriction, un 
engagement de ne pas troubler la paix publique et d’avoir une bonne conduite, une condition de probation, une ordonnance 
d’intervention d’urgence, une ordonnance de protection d’urgence, une ordonnance d’aide à la victime ou une ordonnance 
interdisant de suivre une personne avec persistance d’un endroit à l’autre.
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38. On ne savait pas si une ordonnance avait été obtenue pour 33 % des femmes résidant dans des maisons d’hébergement 
autochtones et 44 % des femmes résidant dans des maisons d’hébergement non autochtones.

39. Comprend les résidents ayant un trouble permanent ou temporaire lié à la mobilité, à la vision ou à l’ouïe, une déficience 
intellectuelle ou un trouble du développement, ou un autre type d’incapacité. En raison des chiffres trop peu élevés, l’analyse 
selon le type d’incapacité n’est pas possible. Les calculs comprennent une catégorie de réponse inconnue.

40. Les maisons d’hébergement accessibles en fauteuil roulant sont les établissements entièrement ou partiellement 
accessibles aux personnes en fauteuil roulant selon qu’au moins une entrée, chambre à coucher ou salle de bain est 
accessible aux personnes en fauteuil roulant. Exclut la prestation de services supplémentaires aux personnes ayant une 
incapacité liée à la mobilité.

41. Dans le cadre de l’enquête, les clients qui ont déjà reçu des services désignent les personnes ayant obtenu de l’aide 
de la même maison d’hébergement au cours de l’année précédente, soit en tant que résidentes, anciennes résidentes ou 
non-résidentes. Les analyses excluent 10 % des maisons d’hébergement autochtones et 4 % des maisons d’hébergement 
non autochtones qui n’ont pas fourni de réponse à la question concernant l’autorisation du retour de clients dans leurs 
établissements. 

42. Les calculs sont fondés sur les maisons d’hébergement qui ont indiqué avoir permis le retour d’anciens clients.

43. La prestation de services dans la communauté désigne les situations où des services sont offerts à une personne qui ne 
vit pas dans une maison d’hébergement (c.-à-d. qu’elle n’en est pas résidente). Par exemple, la personne peut recevoir des 
services de counselling ou du soutien par ligne d’écoute téléphonique.

44. Les calculs comprennent une catégorie de réponse inconnue.

45. L’Enquête sur les établissements d’hébergement pour les victimes de violence ne permet pas de déterminer la raison 
pour laquelle une personne a quitté une maison d’hébergement.

46. Les antécédents d’itinérance comprennent le fait d’avoir habité dans des endroits qui ne sont pas destinés à l’habitation 
humaine, comme dans la rue ou dans des parcs, dans des voitures, des allées, sur des trottoirs ou dans un abri de fortune ou 
un bâtiment abandonné. Ils comprennent aussi le fait d’avoir résidé dans des lieux d’hébergement temporaire destinés aux 
personnes sans logement, comme un refuge pour sans-abri ou un refuge en cas de phénomène météorologique extrême, et 
le fait d’avoir habité temporairement avec des membres de sa famille, des amis ou des étrangers à titre d’invité (p. ex. louer 
une chambre ou être hébergé pour la nuit). Cette catégorie comprend également le fait d’avoir déjà résidé dans des maisons 
d’hébergement pour victimes de violence.

47. On ne sait pas si les proportions de 38 % des femmes résidant dans des maisons d’hébergement autochtones et de 27 % 
des femmes résidant dans des maisons d’hébergement non autochtones avaient des antécédents d’itinérance.

48. Dans le cadre de l’Enquête sur les établissements d’hébergement pour les victimes de violence, on a également 
demandé aux maisons d’hébergement répondantes si, parmi les résidents qui quittaient leurs établissements le jour de 
l’instantané, certains se trouvaient en situation d’itinérance. Toutefois, ce nombre ne peut pas être déclaré en raison des 
chiffres trop peu élevés. 

49. Les « lits » désignent uniquement le nombre de lits subventionnés, y compris les lits pour enfants et pour bébés, le cas 
échéant, sans tenir compte de la source de financement. Sont exclus les lits qui ne sont pas subventionnés, lesquels peuvent 
comprendre les lits d’urgence tels que les lits pliants, les divans et les sacs de couchage. 

50. Les « unités » désignent le nombre de maisons ou d’appartements offerts. Une unité peut abriter plusieurs personnes et 
est habituellement offerte par les maisons d’hébergement à long terme.



51. On calcule le taux d’occupation en divisant le nombre total de résidents en un jour donné par le nombre total de lits 
subventionnés, puis en multipliant le résultat par 100. Le taux d’occupation fournit un indicateur du nombre total de lits utilisés 
à un moment précis dans le temps.

52. Le taux d’occupation peut dépasser 100 % si l’on compte un plus grand nombre de résidents dans les maisons 
d’hébergement qu’il n’y a de lits subventionnés disponibles.

53. La sécurité alimentaire existe lorsque « tous les êtres humains ont, à tout moment, un accès physique et économique 
à une nourriture suffisante, saine et nutritive leur permettant de satisfaire leurs besoins énergétiques et leurs préférences 
alimentaires pour mener une vie saine et active » (Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture, 1996).

Statistique Canada — no 85-002-X au catalogue 35

Article de Juristat — Les maisons d'hébergement pour victimes de violence rattachées  
à des communautés ou à des organisations autochtones au Canada, 2022-2023



Tableaux de données détaillés

Tableau 1 
Pourcentage de maisons d’hébergement pour victimes de violence offrant certains services, selon le type de 
services et le type de maison d’hébergement, Canada, 2022-2023

Services
Maisons d’hébergement autochtones1 Maisons d’hébergement non autochtones 

pourcentage

Services généraux
Ligne d’écoute téléphonique 86 85
Services de transport 81 73
Espace ou service de loisirs 73 68
Enseignement scolaire ou tutorat 26 20
Hébergement d’un animal de compagnie2 18 30
Banque d’alimentation 45 43
Vêtements 78 76
Service d’orientation pour la recherche de logement 95 89
Meubles 45 46
Défense des droits 92 93
Action politique ou sociale 27 35
Enseignement public 71 70

Services professionnels
Services médicaux 12 8
Services de traitement de la toxicomanie 41 22
Services de santé mentale 54 51
Services juridiques3 51 66
Services d’emploi 42 33
Aide aux demandes de financement 69 71
Compensation financière 14 13

Services destinés aux adultes
Counselling individuel 86 83
Counselling collectif 53 63
Planification de la sécurité ou élaboration d’un plan pour  

assurer la protection des résidents 90 96
Enseignement des aptitudes à la vie quotidienne4 85 86
Enseignement des compétences parentales 65 71

Services destinés aux enfants
Services de garde d’enfants 61 61
Counselling5 80 87

Voir les notes à la fin du tableau.
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Tableau 1 
Pourcentage de maisons d’hébergement pour victimes de violence offrant certains services, selon le type de 
services et le type de maison d’hébergement, Canada, 2022-2023

Services
Maisons d’hébergement autochtones1 Maisons d’hébergement non autochtones 

pourcentage

Services destinés aux populations vulnérables
Services spécialisés à l’intention des adultes plus âgés 45 43
Services adaptés aux différences culturelles des Autochtones 94 54
Services à l’égard de la diversité sexuelle et  

de la diversité des genres 46 48
Services dans des langues autres que les langues officielles 49 64
Services aux immigrants ou aux réfugiés 18 62
Accessibilité aux personnes en fauteuil roulant6 82 73
Services offerts aux personnes ayant une incapacité liée à la mobilité 13 20
Services offerts aux personnes ayant une incapacité visuelle 13 22
Services offerts aux personnes ayant un trouble auditif 18 27
Services offerts aux personnes ayant une déficience intellectuelle  

ou un trouble du développement 28 30
1. Les maisons d’hébergement autochtones pour victimes de violence désignent les refuges qui relèvent d’une organisation autochtone, qui sont situés dans une 
communauté autochtone ou dans une réserve, ou qui appartiennent à un gouvernement des Premières Nations (conseil de bande) ou qui sont exploités par celui-ci.
2. Exclut l’hébergement des animaux d’assistance.
3. Comprend, par exemple, les services parajuridiques, l’aide relative aux documents juridiques et l’aide juridique.
4. Comprend, par exemple, l’aide relative à l’établissement d’un budget, aux opérations bancaires, à l’épicerie et à la gestion de la vie quotidienne.
5. Comprend, par exemple, la thérapie par le jeu, le jeu de rôles et les programmes visant l’atteinte des objectifs.
6. Comprend les maisons d’hébergement entièrement ou partiellement accessibles aux personnes en fauteuil roulant selon qu’au moins une entrée, chambre à coucher 
ou salle de bain est accessible aux personnes en fauteuil roulant. Exclut la prestation de services supplémentaires aux personnes ayant une incapacité liée à la mobilité.
Note : L’information présentée dans ce tableau exclut certains services supplémentaires sur lesquels des renseignements ont été recueillis dans le cadre de l’enquête. 
Les renseignements sur les services excluent le pourcentage suivant de maisons d’hébergement autochtones et non autochtones qui n’ont pas déclaré offrir des services 
dans une catégorie particulière : les données sur les services généraux excluent 16 % des maisons d’hébergement, celles sur les services professionnels excluent  
37 % des maisons d’hébergement, celles sur les services destinés aux adultes excluent 17 % des maisons d’hébergement, celles sur les services destinés aux enfants 
excluent 31 % des maisons d’hébergement, celles sur l’accessibilité aux personnes en fauteuil roulant excluent 16 % des maisons d’hébergement et celles sur les 
services destinés aux populations vulnérables excluent 34 % des maisons d’hébergement. Le pourcentage des maisons d’hébergement exclues varie selon les maisons 
d’hébergement autochtones et les maisons d’hébergement non autochtones. Puisque les répondants pouvaient cocher toutes les catégories qui s’appliquent, la somme 
des pourcentages associés à chacune des catégories de réponse peut être supérieure à 100.
Source : Statistique Canada, Centre canadien de la statistique juridique et de la sécurité des collectivités, Enquête sur les établissements d’hébergement pour les 
victimes de violence.
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Tableau 2 
Admissions dans les maisons d’hébergement pour victimes de violence, selon le type de maison d’hébergement et 
la région, 2022-2023

Région

Maisons d’hébergement autochtones1 Maisons d’hébergement non autochtones

Total des 
admissions2 Femmes Hommes

Adultes 
d’un autre 

genre

Enfants qui 
accompagnent 

un adulte3
Total des 

admissions2 Femmes Hommes

Adultes 
d’un autre 

genre

Enfants qui 
accompagnent 

un adulte3

nombre

Atlantique4 455 283 0 0 172 2 554 1 730 0 x x
Québec 1 124 654 x x x 12 250 7 748 71 56 4 375
Ontario 1 576 932 10 23 611 13 821 7 746 8 51 6 016
Manitoba 1 115 439 0 0 676 2 453 1 101 19 0 1 333
Saskatchewan 918 718 0 0 200 1 511 868 0 0 643
Alberta 856 501 0 0 355 10 060 6 374 52 7 3 627
Colombie-

Britannique 1 557 995 x x 548 5 842 3 605 0 12 2 225
Territoires5 2 106 1 397 x x x 256 144 0 x x
Canada 9 707 5 919 29 35 3 724 48 747 29 316 150 134 19 147
0 zéro absolu ou valeur arrondie à zéro
x confidentiel en vertu des dispositions de la Loi sur la statistique
1. Les maisons d’hébergement autochtones pour victimes de violence désignent les refuges qui relèvent d’une organisation autochtone, qui sont situés dans une 
communauté autochtone ou dans une réserve, ou qui appartiennent à un gouvernement des Premières Nations (conseil de bande) ou qui sont exploités par celui-ci.
2. Une admission désigne l’acceptation officielle d’une personne par une maison d’hébergement; cette personne se voit attribuer un lit, un lit pour enfant, un berceau, 
une chambre à coucher, un logement comptant des chambres à coucher ou un appartement. Le nombre total d’admissions est fondé sur toutes les admissions faites au 
cours d’une période de référence de 12 mois et comprend les personnes qui pourraient avoir été admises plus d’une fois. Chaque séjour dans une maison d’hébergement 
est compté comme une admission distincte. Par exemple, pour une même personne admise dans une maison d’hébergement trois fois au cours d’une année, trois 
admissions seraient comptées.
3. Les enfants qui accompagnent un adulte comprennent les enfants adultes (généralement âgés de 18 ans et plus) qui accompagnent un parent ou qui occupent le rôle 
d’aidant naturel, comme les enfants adultes ayant une incapacité et ceux qui sont chargés de prendre soin d’un parent victime de violence.
4. Comprend Terre-Neuve-et-Labrador, l’Île-du-Prince-Édouard, la Nouvelle-Écosse et le Nouveau-Brunswick.
5. Comprend le Yukon, les Territoires du Nord-Ouest et le Nunavut.
Note : En 2020-2021, l’Enquête sur les établissements d’hébergement pour les victimes de violence a été mise à jour afin de recueillir des renseignements sur les 
résidents pour les femmes, les hommes et les adultes d’un autre genre ainsi que pour les filles, les garçons et les enfants d’un autre genre qui accompagnent un adulte. 
Les femmes hébergées comprennent les adultes transgenres qui s’identifient comme des femmes, et les hommes hébergés comprennent les adultes transgenres qui 
s’identifient comme des hommes. Les adultes d’un autre genre et les enfants d’un autre genre qui accompagnent un adulte comprennent les personnes dont le genre 
actuel n’a pas été déclaré exclusivement comme étant masculin ou féminin. Font également partie de cette catégorie les personnes qui ne sont pas certaines de leur 
genre, les personnes qui s’identifient être à la fois de genres masculin et féminin, et celles qui ne se considèrent ni de genre masculin ni de genre féminin.
Source : Statistique Canada, Centre canadien de la statistique juridique et de la sécurité des collectivités, Enquête sur les établissements d’hébergement pour les 
victimes de violence.
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Tableau 3 
Lits, unités et admissions, selon le type de maison d’hébergement pour victimes de violence et la région, 2022-2023

Région

Maisons d’hébergement autochtones1 Maisons d’hébergement non autochtones
Maisons d’hébergement  

à court terme2
Maisons d’hébergement  

à long terme2
Maisons d’hébergement  

à court terme2
Maisons d’hébergement  

à long terme2

Maisons  
d’héber-
gement Lits3 Admissions4

Maisons  
d’héber-
gement Unités5 Admissions4

Maisons 
d’héber-
gement Lits3 Admissions4

Maisons  
d’héber-
gement Unités5 Admissions4

nombre

Atlantique6 8 98 448 x x x 29 428 2 428 12 119 126
Québec 10 134 1 124 0 0 0 94 1 368 11 757 20 146 493
Ontario 21 315 1 374 3 17 202 98 2 152 13 241 22 292 580
Manitoba 8 131 1 115 0 0 0 9 155 2 320 x x x
Saskatchewan 6 91 918 0 0 0 9 187 1 429 x x x
Alberta 7 134 856 0 0 0 34 793 8 430 14 220 1 630
Colombie- 

Britannique 17 223 1 525 x x x 63 629 5 298 23 221 544
Territoires7 12 124 2 080 x x x 4 61 256 0 0 0
Canada 89 1 250 9 440 7 59 267 340 5 773 45 159 101 1 069 3 588
0 zéro absolu ou valeur arrondie à zéro
x confidentiel en vertu des dispositions de la Loi sur la statistique
1. Les maisons d’hébergement autochtones pour victimes de violence désignent les refuges qui relèvent d’une organisation autochtone, qui sont situés dans une 
communauté autochtone ou dans une réserve, ou qui appartiennent à un gouvernement des Premières Nations (conseil de bande) ou qui sont exploités par celui-ci.
2. Les maisons d’hébergement sont définies en fonction de la durée prescrite du séjour, peu importe la pratique. Les maisons d’hébergement à court terme comprennent 
les établissements dont la durée de séjour prévue est inférieure à trois mois et qui fournissent habituellement des lits individuels aux résidents, par opposition à des 
appartements ou à des logements distincts. Les maisons d’hébergement à long terme comprennent les établissements dont la durée de séjour prévue est de trois mois et 
plus et qui fournissent habituellement des logements résidentiels (p. ex. des appartements) aux résidents.
3. Renvoie au nombre de lits subventionnés uniquement, y compris les lits pour enfants et pour bébés, le cas échéant, sans tenir compte de la source de financement. 
Exclut les lits qui ne sont pas subventionnés, dont les lits d’urgence comme les lits pliants, les divans ou les sacs de couchage.
4. Une admission désigne l’acceptation officielle d’une personne par une maison d’hébergement; cette personne se voit attribuer un lit, un lit pour enfant, un berceau, une 
chambre à coucher, un logement comptant des chambres à coucher ou un appartement. Le nombre total d’admissions est fondé sur toutes les admissions faites au cours 
d’une période de référence de 12 mois et comprend les personnes qui pourraient avoir été admises plus d’une fois. Chaque séjour dans une maison d’hébergement 
est compté comme une admission distincte. Par exemple, pour une même personne admise dans une maison d’hébergement trois fois au cours d’une année, trois 
admissions seraient comptées.
5. Désigne le nombre de maisons ou d’appartements offerts. Une unité peut abriter plusieurs personnes et est habituellement offerte par les maisons d’hébergement à 
long terme.
6. Comprend Terre-Neuve-et-Labrador, l’Île-du-Prince-Édouard, la Nouvelle-Écosse et le Nouveau-Brunswick.
7. Comprend le Yukon, les Territoires du Nord-Ouest et le Nunavut.
Source : Statistique Canada, Centre canadien de la statistique juridique et de la sécurité des collectivités, Enquête sur les établissements d’hébergement pour les 
victimes de violence.

Statistique Canada — no 85-002-X au catalogue 39

Article de Juristat — Les maisons d'hébergement pour victimes de violence rattachées  
à des communautés ou à des organisations autochtones au Canada, 2022-2023



Tableau 4 
Résidents des maisons d’hébergement pour victimes de violence, selon le type de maison d’hébergement et la 
région, 13 avril 2023

Région

Maisons d’hébergement autochtones1 Maisons d’hébergement non autochtones

Total des 
résidents Femmes Hommes

Adultes 
d’un autre 

genre

Enfants qui 
accompagnent 

un adulte2
Total des 
résidents Femmes Hommes

Adultes 
d’un autre 

genre

Enfants qui 
accompagnent 

un adulte2

nombre

Atlantique3 57 38 0 0 19 402 237 0 0 165
Québec 200 112 0 x x 1 405 809 x 0 x
Ontario 261 131 x 0 x 2 261 1 111 x x 1 134
Manitoba 68 24 0 x x 134 61 x 0 x
Saskatchewan 26 20 0 0 6 165 71 0 0 94
Alberta 73 34 0 0 39 1 107 569 69 0 469
Colombie-Britannique 146 87 0 0 59 827 495 0 x x
Territoires4 141 61 19 0 61 86 46 0 0 40
Canada 972 507 x x 439 6 387 3 399 79 9 2 900
0 zéro absolu ou valeur arrondie à zéro
x confidentiel en vertu des dispositions de la Loi sur la statistique
1. Les maisons d’hébergement autochtones pour victimes de violence désignent les refuges qui relèvent d’une organisation autochtone, qui sont situés dans une 
communauté autochtone ou dans une réserve, ou qui appartiennent à un gouvernement des Premières Nations (conseil de bande) ou qui sont exploités par celui-ci.
2. Les enfants qui accompagnent un adulte comprennent les enfants adultes (généralement âgés de 18 ans et plus) qui accompagnent un parent ou qui occupent le rôle
d’aidant naturel, comme les enfants adultes ayant une incapacité et ceux qui sont chargés de prendre soin d’un parent victime de violence.
3. Comprend Terre-Neuve-et-Labrador, l’Île-du-Prince-Édouard, la Nouvelle-Écosse et le Nouveau-Brunswick.
4. Comprend le Yukon, les Territoires du Nord-Ouest et le Nunavut.
Note : En 2020-2021, l’Enquête sur les établissements d’hébergement pour les victimes de violence a été mise à jour afin de recueillir des renseignements sur les 
résidents pour les femmes, les hommes et les adultes d’un autre genre ainsi que pour les filles, les garçons et les enfants d’un autre genre qui accompagnent un adulte. 
Les femmes hébergées comprennent les adultes transgenres qui s’identifient comme des femmes, et les hommes hébergés comprennent les adultes transgenres qui 
s’identifient comme des hommes. Les adultes d’un autre genre et les enfants d’un autre genre qui accompagnent un adulte comprennent les personnes dont le genre 
actuel n’a pas été déclaré exclusivement comme étant masculin ou féminin. Font également partie de cette catégorie les personnes qui ne sont pas certaines de leur 
genre, les personnes qui s’identifient être à la fois de genres masculin et féminin, et celles qui ne se considèrent ni de genre masculin ni de genre féminin. La période de 
référence du 13 avril 2023 correspond au jour de l’instantané de l’enquête, soit un jour ouvrable prédéterminé qui représente une journée type des activités des maisons 
d’hébergement partout au Canada.
Source : Statistique Canada, Centre canadien de la statistique juridique et de la sécurité des collectivités, Enquête sur les établissements d’hébergement pour les 
victimes de violence.
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Tableau 5 
Formes de violence subie par les femmes résidant dans une maison d’hébergement pour victimes de violence, 
selon le type de maison d’hébergement, Canada, 13 avril 2023

Forme de violence

Maisons d’hébergement 
autochtones1

Maisons d’hébergement 
non autochtones

nombre pourcentage nombre pourcentage

Total des femmes hébergées2 350  …  2 602  … 
Violence physique 186  53  1 915  74 
Violence sexuelle 64  18  918  35 
Exploitation financière 91  26  1 364  52 
Violence émotive ou psychologique 199  57  2 222  85 
Harcèlment 87  25  820  32 
Mariage forcé x x  45  2 
Traite de personnes : travail forcé dans l’industrie du sexe, ou travail forcé ou autre forme d’exploitation 14 4  146  6 
Violence culturelle 15  4  190  7 
Violence spirituelle 28  8  135  5 
Autre forme de violence3 102  29  337  13 
… n’ayant pas lieu de figurer
x confidentiel en vertu des dispositions de la Loi sur la statistique
1. Les maisons d’hébergement autochtones pour victimes de violence désignent les refuges qui relèvent d’une organisation autochtone, qui sont situés dans une 
communauté autochtone ou dans une réserve, ou qui appartiennent à un gouvernement des Premières Nations (conseil de bande) ou qui sont exploités par celui-ci.
2. Comprend les résidents qui fuient une situation de violence. En 2020-2021, l’Enquête sur les établissements d’hébergement pour les victimes de violence a été 
mise à jour afin de recueillir des renseignements sur les résidents en fonction du genre plutôt qu’en fonction du sexe. Les femmes hébergées comprennent les adultes 
transgenres qui s’identifient comme des femmes.
3. Comprend, par exemple, la violence perpétrée au moyen de la technologie, la cyberviolence et la violence liée au statut d’immigration (refus de statut ou de 
renseignements).
Note : Puisque les répondants pouvaient cocher toutes les catégories qui s’appliquent, la somme des pourcentages associés à chacune des catégories de réponse 
peut être supérieure à 100. La période de référence du 13 avril 2023 correspond au jour de l’instantané de l’enquête, soit un jour ouvrable prédéterminé qui représente 
une journée type des activités des maisons d’hébergement partout au Canada. Les renseignements figurant dans le présent tableau excluent 42 % des maisons 
d’hébergement autochtones et 21 % des maisons d’hébergement non autochtones qui n’ont pas répondu aux questions.
Source : Statistique Canada, Centre canadien de la statistique juridique et de la sécurité des collectivités, Enquête sur les établissements d’hébergement pour les 
victimes de violence.
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Tableau 6 
Taux d’occupation des maisons d’hébergement autochtones à court terme pour victimes de violence, selon la 
désignation urbaine ou rurale et selon la région, 13 avril 2023

Région

Toutes les maisons d’hébergement  
à court terme

Maisons d’hébergement à court terme en 
milieu urbain1

Maisons d’hébergement à court terme en 
milieu rural1

Maisons 
d’héber- 
gement Lits2

Taux  
d’occupation3

Maisons 
d’héber-
gement 

affichant 
complet3

Maisons 
d’héber- 
gement Lits2

Taux  
d’occupation3

Maisons 
d’héber-
gement 

affichant 
complet3

Maisons 
d’héber- 
gement Lits2 

Taux  
d’occupation3

Maisons 
d’héber-
gement 

affichant 
complet3

nombre pourcentage nombre pourcentage nombre pourcentage

Atlantique4 8 98 50 x x x x x x x 59 x
Québec 10 134 149 x 3 36 x x 7 98 x 0
Ontario 21 315 70 33 12 192 69 25 9 123 70 44
Manitoba 8 131 52 x 3 66 58 0 5 65 46 x
Saskatchewan 6 91 29 0 3 46 26 0 3 45 31 0
Alberta 7 134 54 0 3 64 78 0 4 70 33 0
Colombie- 

Britannique 17 223 57 24 9 157 60 x 8 66 50 x
Territoires5 12 124 85 42 x x x x x x 90 50
Canada 89 1 250 69 24 37 613 86 19 52 637 53 27
0 zéro absolu ou valeur arrondie à zéro
x confidentiel en vertu des dispositions de la Loi sur la statistique
1. L’emplacement des maisons d’hébergement en milieu rural ou urbain a été déterminé au moyen du Fichier de conversion des codes postaux plus (FCCP+) de 
Statistique Canada. Les maisons d’hébergement en milieu rural sont situées à l’extérieur d’une région métropolitaine de recensement (RMR) ou d’une agglomération de 
recensement (AR) ou, dans certains cas, elles sont desservies par un bureau de poste en milieu rural. Les maisons d’hébergement en milieu urbain sont situées dans une 
RMR ou une AR, et elles ne sont pas desservies par un bureau de poste en milieu rural. Une RMR ou une AR est formée d’une ou de plusieurs municipalités adjacentes 
situées autour d’un centre de population (aussi appelé « noyau »). Une RMR doit compter au moins 100 000 habitants, dont au moins 50 000 vivent dans le noyau. Quant 
à l’AR, son noyau doit compter au moins 10 000 habitants. Pour faire partie d’une RMR ou d’une AR, les municipalités adjacentes doivent être fortement intégrées au 
noyau, c’est-à-dire qu’au moins 50 % de leur population doit transiter par le noyau, le débit de la migration quotidienne étant calculé à partir des données sur le lieu de 
travail du recensement précédent.
2. Renvoie au nombre de lits subventionnés uniquement, y compris les lits pour enfants et pour bébés, le cas échéant, sans tenir compte de la source de financement. 
Exclut les lits qui ne sont pas subventionnés, dont les lits d’urgence comme les lits pliants, les divans ou les sacs de couchage.
3. On calcule le taux d’occupation en divisant le nombre total de résidents au jour de l’instantané par le nombre total de lits subventionnés, puis en multipliant le résultat 
par 100. On a considéré que les maisons d’hébergement affichaient complet lorsque leur taux d’occupation était de 90 % et plus.
4. Comprend Terre-Neuve-et-Labrador, l’Île-du-Prince-Édouard, la Nouvelle-Écosse et le Nouveau-Brunswick.
5. Comprend le Yukon, les Territoires du Nord-Ouest et le Nunavut.
Note : La période de référence du 13 avril 2023 correspond au jour de l’instantané de l’enquête, soit un jour ouvrable prédéterminé qui représente une journée type des 
activités des maisons d’hébergement partout au Canada. Les maisons d’hébergement sont définies en fonction de la durée prescrite du séjour, peu importe la pratique. 
Les maisons d’hébergement à court terme comprennent les établissements dont la durée de séjour prévue est inférieure à trois mois et qui fournissent habituellement 
des lits individuels aux résidents, par opposition à des appartements ou à des logements distincts. Les maisons d’hébergement autochtones pour victimes de violence 
désignent les refuges qui relèvent d’une organisation autochtone, qui sont situés dans une communauté autochtone ou dans une réserve, ou qui appartiennent à un 
gouvernement des Premières Nations (conseil de bande) ou qui sont exploités par celui-ci.
Source : Statistique Canada, Centre canadien de la statistique juridique et de la sécurité des collectivités, Enquête sur les établissements d’hébergement pour les 
victimes de violence.
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Tableau 7 
Principaux défis auxquels sont confrontées les maisons d’hébergement pour victimes de violence, selon le type de 
maison d’hébergement, Canada, 2022-2023

Défis

Maisons d’hébergement 
autochtones1 

Maisons d’hébergement  
non autochtones 

pourcentage

Roulement du personnel 40 44
Manque de logements permanents 36 37
Manque de fonds 31 30
Faible rémunération des employés 31 31
Répondre aux divers besoins des clients 22 26
Coût des aliments 22 8
Instabilité financière 18 13
Problèmes de santé mentale qui touchent le personnel 18 10
Capacité 15 17
Problèmes d’accessibilité liés à la structure de l’immeuble 9 10
Dépendance à l’égard de la collecte de fonds  7 16
Besoin d’effectuer des réparations matérielles 7 18
Fournir des mécanismes de soutien et des services culturellement adaptés 7 1
Perfectionnement des compétences 5 4
Manque de ressources administratives 5 6
Système de justice pénale x 6
Coûts de transport x 3
Défense des droits x 2
Ne pas avoir comme mandat d’offrir des services aux hommes x 1
Restrictions liées à des règlements externes x 1
Dépendance à l’égard des bénévoles 0 x
Manque de services de garde d’enfants abordables 0 3
Autres défis2 13 8
0 zéro absolu ou valeur arrondie à zéro
x confidentiel en vertu des dispositions de la Loi sur la statistique
1. Les maisons d’hébergement autochtones pour victimes de violence désignent les refuges qui relèvent d’une organisation autochtone, qui sont situés dans une 
communauté autochtone ou dans une réserve, ou qui appartiennent à un gouvernement des Premières Nations (conseil de bande) ou qui sont exploités par celui-ci. 
2. Comprend notamment l’accès inadéquat aux mesures de soutien et aux services d’aide aux clients, les problèmes de logement (p. ex. pénurie de logements, accès 
aux maisons d’hébergement de deuxième étape), les problèmes liés à la dotation (p. ex. manque de personnel, formation inadéquate, difficultés à recruter du personnel 
qualifié). 
Note : Les renseignements figurant dans le présent tableau excluent 43 % des maisons d’hébergement autochtones et 20 % des maisons d’hébergement non 
autochtones qui n’ont pas répondu aux questions. Les pourcentages ne correspondent pas à 100, car chaque maison d’hébergement pouvait indiquer jusqu’à trois défis.
Source : Statistique Canada, Centre canadien de la statistique juridique et de la sécurité des collectivités, Enquête sur les établissements d’hébergement pour les 
victimes de violence.
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Tableau 8 
Principaux défis auxquels sont confrontés les résidents des maisons d’hébergement pour victimes de violence, 
selon le type de maison d’hébergement, Canada, 2022-2023

Défis

Maisons d’hébergement 
autochtones1 

Maisons d’hébergement 
non autochtones 

pourcentage

Manque de logements abordables à long terme 80 86
Problèmes de toxicomanie 51 21
Sous-emploi et faibles revenus 33 38
Problèmes de santé mentale 33 39
Coût des aliments 18 18
Sécurité 15 16
Manque d’autres services 13 13
Manque de maisons d'hébergement 11 13
Absence d’aide au revenu et règlements liés à l’aide au revenu 9 9
Manque de soutien de suivi 9 4
Services de garde d’enfants abordables 7 11
Problèmes liés au rôle parental 5 2
Racisme 5 1
Manque de financement de l’aide juridique x 11
Système de justice pénale x 7
Transport à prix abordable 0 3
Règlements sur l’immigration 0 3
Autres défis2 5 4
0 zéro absolu ou valeur arrondie à zéro
x confidentiel en vertu des dispositions de la Loi sur la statistique
1. Les maisons d’hébergement autochtones pour victimes de violence désignent les refuges qui relèvent d’une organisation autochtone, qui sont situés dans une 
communauté autochtone ou dans une réserve, ou qui appartiennent à un gouvernement des Premières Nations (conseil de bande) ou qui sont exploités par celui-ci. 
2. Comprend notamment l’augmentation du coût de la vie, les questions en litige relevant du tribunal de la famille, les problèmes liés au logement (p. ex. manque de 
références sur le logement). 
Note : Les renseignements figurant dans le présent tableau excluent 43 % des maisons d’hébergement autochtones et 19 % des maisons d’hébergement non 
autochtones qui n’ont pas répondu aux questions. Les pourcentages ne correspondent pas à 100, car chaque maison d’hébergement pouvait indiquer jusqu’à trois défis.
Source : Statistique Canada, Centre canadien de la statistique juridique et de la sécurité des collectivités, Enquête sur les établissements d’hébergement pour les 
victimes de violence.
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Tableau 9 
Sources de financement et dépenses des maisons d’hébergement pour victimes de violence, selon le type de 
maison d’hébergement, Canada, 2022-2023

Sources de financement et dépenses 

Maisons d’hébergement 
autochtones1

Maisons d’hébergement  
non autochtones

milliers de dollars2 pourcentage milliers de dollars2 pourcentage
Sources de financement

Gouvernement fédéral 21 939 24,3 33 109 6,2
Gouvernement provincial ou territorial 49 904 55,2 382 386 71,5
Administration régionale ou municipale 4 323 4,8 19 235 3,6
Gouvernement des Premières Nations 2 796 3,1 50 0,0
Fondations 1 245 1,4 12 182 2,3
Frais de service 1 547 1,7 6 103 1,1
Loteries 31 0,0 3 165 0,6
Collectes de fonds et dons 4 142 4,6 59 452 11,1
Autres sources de financement3 4 510 5,0 18 803 3,5
Total 90 438 100,0 534 486 100,0

Dépenses
Coûts salariaux 59 023 67,0 360 839 70,4
Loyer, hypothèque et impôt foncier 2 481 2,8 12 699 2,5
Autres coûts liés au logement 4 690 5,3 36 092 7,0
Coûts administratifs 4 075 4,6 20 400 4,0
Formation du personnel 2 693 3,1 4 562 0,9
Coûts de fonctionnement du bureau 1 967 2,2 11 774 2,3
Coûts directs de la clientèle 8 062 9,2 34 455 6,7
Contributions aux fonds de réserve 145 0,2 2 625 0,5
Autres dépenses4 4 942 5,6 29 444 5,7

Total 88 079 100,0 512 891 100,0
1. Les maisons d’hébergement autochtones pour victimes de violence désignent les refuges qui relèvent d’une organisation autochtone, qui sont situés dans une 
communauté autochtone ou dans une réserve, ou qui appartiennent à un gouvernement des Premières Nations (conseil de bande) ou qui sont exploités par celui-ci.
2. Les totaux peuvent ne pas correspondre à la somme de leurs parties en raison de l’arrondissement.
3. Comprend les intérêts courus sur les fonds investis et les subventions et remboursements non précisés.
4. Comprend les frais d’adhésion, les frais d’association, les coûts associés aux programmes et les coûts associés à la collecte de fonds et aux bénévoles.
Note : Le calcul des pourcentages est fondé sur des montants en dollars non arrondis.
Source : Statistique Canada, Centre canadien de la statistique juridique et de la sécurité des collectivités, Enquête sur les établissements d’hébergement pour les 
victimes de violence.
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